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Soci�t� anonyme au capital de 12.752.569 €
Si�ge social : 37-41 rue du Rocher

75 008 PARIS                
R.C.S. B 702 042 755 PARIS

NOTE D’OPERATION 

Emission d’un emprunt repr�sent� par 38.962 Obligations � Bons de Souscription d’Actions 
Remboursables (OBSAR) pour un montant de 22.500.555 € avec suppression du droit pr�f�rentiel de 
souscription au profit de personnes d�nomm�es. 
La notice l�gale sera publi�e au Bulletin des annonces l�gales obligatoires du10 juin 2005.

Visa de l’Autorit� des march�s financiers

En application des articles L 412-1 et L 621-8 du Code Mon�taire et Financier, l’Autorit� des 
March�s Financiers a appos� le visa num�ro 05-509 en date du 6 juin 2005 sur le pr�sent prospectus, 
conform�ment aux dispositions du Livre II du R�glement G�n�ral de l’AMF. Ce prospectus a �t� 
�tabli par l’�metteur et engage la responsabilit� de ses signataires. Le visa n’implique ni approbation 
de l’opportunit� de l’op�ration ni authentification des �l�ments comptables et financiers pr�sent�s. Il a 
�t� attribu� apr�s examen de la pertinence et de la coh�rence de l’information donn�e dans la 
perspective de l’op�ration propos�e aux investisseurs.

Avertissement
L'Autorit� des march�s financiers attire l'attention du public sur les points suivants :
- Le paragraphe 2.1.6. relatif aux engagements de souscription des banques ;
- Le paragraphe 2.4.4. relatif aux modalit�s de rachat des BSAR aux banques.

Ce prospectus est constitu� par :
∙ le Document de R�f�rence d’UNILOG, enregistr� par l’AMF le 13 mai 2005 sous le num�ro D.05-
0694 ;
∙ la pr�sente Note d’Op�ration.
Des exemplaires du pr�sent prospectus sont disponibles sans frais au si�ge social d’UNILOG.                
Ils peuvent �galement �tre consult�s sur les sites Internet de l’Autorit� des March�s Financiers 
(www.amf-france.org) ainsi que sur www.obsar.com.   

Conseil de la Soci�t�

http://www.obsar.com/
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CARACTERISTIQUES DES OBLIGATIONS A BONS DE SOUSCRIPTION 
D’ACTIONS REMBOURSABLES (ci-apr�s OBSAR)

Emetteur UNILOG
Souscripteurs BNP Paribas

Cr�dit du Nord
Capital Social 12 752 569 €, divis� en 12 752 569 actions
Forme juridique Soci�t� anonyme � Directoire et Conseil de Surveillance
Secteur d’activit� Footsie 972
Code ISIN - Mn�monique FR0000034662 - UNG
Nombre d’OBSAR � �mettre 38 962
Prix d’�mission des Obligations 577,50 €
Montant brut de l’�mission 22 500 555 €
Date de Souscription 29 juin 2005
Date de Jouissance 29 juin 2005
Dur�e de l’emprunt 5 ans
Marge actuarielle Les Obligations portent une marge actuarielle n�gative de 0,46% sur l’Euribor
Amortissement normal Les Obligations seront amorties au bout de 5 ans par remboursement au pair soit 

577,50 € par Obligation.
Amortissement anticip� au gr� 
de l’�metteur

Possible de mani�re partielle ou totale aux Dates de Paiement d’int�r�ts sous r�serve 
d’une notification aux porteurs un mois avant la date de remboursement anticip�

Nombre de BSAR attach�s � 
chaque Obligation

11 BSAR sont attach�s � chaque Obligation

Parit� d’exercice 1 BSAR donnera droit de souscrire � 1 action nouvelle
Prix d’exercice 57,75 €
Cours de r�f�rence (cours de 
cl�ture du 31 mai 2005)

53,45 €

Incessibilit� des BSAR Les BSAR, non cot�s, seront incessibles par les Acqu�reurs de BSAR pendant 5 ans � 
compter de la Date de Cession des BSAR � ceux-ci par les Banques  

P�riode d’exercice Les BSAR seront exer�ables � partir de la 5�me ann�e suivant la Date de Souscription 
et ce pendant 2 ans, soit du 29 juin 2010 au 29 juin 2012.

Dur�e de vie des BSAR 7 ans � compter de la Date de Souscription
Remboursement des BSAR au 
gr� de l’�metteur

La soci�t� pourra � son seul gr�, proc�der � tout moment � compter de la 5�me ann�e, 
au remboursement anticip� de la totalit� des BSAR restant en circulation au prix 
unitaire de 0,01 euro. Toutefois, un tel remboursement ne sera possible que si le cours 
d’UNILOG exc�de 110 €. 

Remboursement des BSAR en 
cas de d�part du groupe avant le 
d�but de la P�riode d’Exercice

Dans l’hypoth�se o� un Acqu�reur de BSAR cesserait d’�tre salari� d’une soci�t� du 
groupe UNILOG avant le d�but de la P�riode d’Exercice, soit le 29 juin 2010, la 
Soci�t� lui rembourserait les BSAR acquis � la Date de Cession des BSAR � leur prix 
d’acquisition unitaire, soit 2,25 €.

Date de jouissance des actions 
remises � la suite de l’exercice

Premier jour de l’exercice social au cours duquel se situe la demande d’exercice et le 
versement du prix de souscription

Intention des principaux 
actionnaires

Messieurs Philippot, Deschamps et Herrmann qui d�tiennent respectivement 
16,95 %, 6,76 % et 5,43 % du capital d’UNILOG et 22,44 %, 8,92 % et 7,17 % des 
droits de vote, ont fait conna�tre leur intention de voter en faveur des r�solutions qui 
seront propos�es � l’assembl�e g�n�rale du 14 juin 2005. M. Herrmann, qui seul 
parmi ces principaux actionnaires pourra acqu�rir des BSAR, prendra part au vote. 
En effet aucune disposition l�gale ne pr�voit la suppression du droit de vote dans le 
cadre de la pr�sente op�ration. En particulier les  dispositions de l’article L225-138 
du Code de Commerce ne sont pas applicables dans la mesure o� l’interdiction 
qu’elles pr�voient de prendre part au vote � l’assembl�e g�n�rale d�cidant de 
l’augmentation de capital r�serv�e concerne uniquement des actionnaires 
b�n�ficiaires d’une suppression du droit pr�f�rentiel de souscription au profit de 
personnes nomm�ment d�sign�es. En revanche le l�gislateur n’a pr�vu aucune 
interdiction de vote lorsqu’il s’agit d’une op�ration � cat�gorie de personne.

But de l’�mission L’�mission d’OBSAR permet le remboursement de l’�mission des OCEANE �mises 
le 19 juillet 1999 et permettra � des cadres relevant de cat�gories d�finies par le 
Directoire d’acheter les BSAR attach�s aux OBSAR.
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CALENDRIER RESUME DE L’OPERATION

20 avril 2005 : R�union du Directoire pour fixer les conditions de l’�mission propos�e � l’AGM du 
14 juin 2005

29 avril 2005 : Publication au BALO de l’avis de convocation � l’AGM du 14 juin 2005

6 juin 2005 : Obtention du visa AMF

14 juin 2005 : Assembl�e G�n�rale Mixte d�cidant de l'�mission r�serv�e d'OBSAR

23 juin 2005 : R�ception des engagements d’achat des BSAR par les Cadres B�n�ficiaires

29 juin 2005 : Souscription des OBSAR par les Banques

29 juin 2005 : Rachat des BSAR par les Acqu�reurs de BSAR, et le cas �ch�ant par la Soci�t�
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CHAPITRE I
RESPONSABLES DU PROSPECTUS ET DU CONTR�LE DES COMPTES

1.1. RESPONSABLE DU PROSPECTUS

Monsieur G�rard Philippot, Pr�sident du Directoire de la soci�t� UNILOG.

1.2. ATTESTATION

A notre connaissance, les donn�es du pr�sent prospectus sont conformes � la r�alit�. Elles 
comprennent toutes les informations n�cessaires aux investisseurs pour fonder leur 
jugement sur le patrimoine, l'activit�, la situation financi�re, les r�sultats et les 
perspectives d’UNILOG et de ses filiales ainsi que sur les droits attach�s aux titres 
offerts; elles ne comportent pas d'omission de nature � en alt�rer la port�e. 

Fait � Paris, le 6 juin 2005

G�rard Philippot
Pr�sident du Directoire 

1.3. RESPONSABLES DU CONTR�LE DES COMPTES

1.3.1. Commissaires aux comptes titulaires

PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT
32, rue Guersant
75017 Paris 
repr�sent� par Monsieur Alain Le Barbanchon, entr� en fonction le 15 juin 1995, dont le 
mandat a �t� renouvel� lors de l'Assembl�e G�n�rale Ordinaire du 20 juin 2001 pour une 
dur�e de six ans allant jusqu’� l'Assembl�e G�n�rale qui statuera sur les comptes de 
l'exercice clos le 31 d�cembre 2006.

MBV & ASSOCIES
91, avenue de Wagram
75017 Paris.
repr�sent� par Monsieur Paul-Evariste Vaillant, entr� en fonction le 22 juin 1993, dont le 
mandat a �t� renouvel� lors de l'Assembl�e G�n�rale Ordinaire du 18 juin 1999 pour une 
dur�e de six ans allant jusqu’� l'Assembl�e G�n�rale qui statuera sur les comptes de 
l'exercice clos le 31 d�cembre 2004.

1.3.2. Commissaires aux comptes suppl�ants
Monsieur Xavier Aubry
32, rue Guersant
75017 Paris                                .
entr� en fonction le 15 juin 1995, dont le mandat a �t� renouvel� lors de l'Assembl�e 
G�n�rale Ordinaire du 20 juin 2001 pour une dur�e de six ans allant jusqu’� l'Assembl�e 
G�n�rale qui statuera sur les comptes de l'exercice clos le 31 d�cembre 2006.
Monsieur Etienne de Bryas
128, rue Lecourbe
75015 Paris .
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entr� en fonction le 22 juin 1993, dont le mandat a �t� renouvel� lors de l'Assembl�e 
G�n�rale Ordinaire du 18 juin 1999 pour une dur�e de six ans allant jusqu’� l'Assembl�e 
G�n�rale qui statuera sur les comptes de l'exercice clos le 31 d�cembre 2004.

1.3.3. Attestation des commissaires aux comptes
En notre qualit� de commissaires aux comptes de la soci�t� UNILOG et en application de 
l’article 214-6-2 du r�glement g�n�ral de l’AMF, nous avons proc�d�, conform�ment aux 
normes professionnelles applicables en France, � la v�rification des informations portant 
sur la situation financi�re et les comptes historiques donn�es dans la pr�sente note 
d’op�ration �tablie � l’occasion de l’�mission d’un emprunt repr�sent� par des obligations 
� bons de souscription d’actions remboursables.
Cette note d’op�ration incorpore par r�f�rence le document de r�f�rence d’UNILOG 
d�pos� aupr�s de l’AMF sous le n� D.05-0694 en date du 13 mai 2005 dans lequel nous 
concluions que nous n’avions pas d’observations � formuler sur la sinc�rit� des 
informations portant sur la situation financi�re et les comptes pr�sent�es dans le document 
de r�f�rence.
Cette note d’op�ration a �t� �tablie sous la responsabilit� de Monsieur G�rard Philippot, 
Pr�sident du Directoire d’UNILOG. Il nous appartient d'�mettre un avis sur la sinc�rit� 
des informations qu’elle contient, portant sur la situation financi�re et les comptes.
Nos diligences ont consist�, conform�ment aux normes professionnelles applicables en 
France, � appr�cier la sinc�rit� des informations portant sur la situation financi�re et les 
comptes, � v�rifier leur concordance avec les comptes ayant fait l’objet d’un rapport. Elles 
ont �galement consist� � lire les autres informations contenues dans le document de 
r�f�rence, afin d’identifier, le cas �ch�ant, les incoh�rences significatives avec les 
informations portant sur la situation financi�re et les comptes, et de signaler les 
informations manifestement erron�es que nous aurions relev�es sur la base de notre 
connaissance g�n�rale de la soci�t� acquise dans le cadre de notre mission. Cette note 
d’op�ration ne contient pas de donn�es pr�visionnelles isol�es r�sultant d’un processus 
d’�laboration structur�e.
Sur la base de ces diligences, nous n'avons pas d'observation � formuler sur la sinc�rit� 
des informations portant sur la situation financi�re et les comptes, pr�sent�es dans le 
document de r�f�rence.

Fait � Paris, le 6 juin 2005
Les commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers Audit MBV & Associ�s
Alain Le Barbanchon Paul-Evariste Vaillant

La pr�sente note d’op�ration incorpore par r�f�rence le document de r�f�rence qui inclut :
Le rapport g�n�ral sur les comptes annuels et les comptes consolid�s clos au 31 d�cembre 
2004 des commissaires aux comptes (respectivement � la (aux) page(s) 65 et 77 du 
document de r�f�rence) comportant la justification des appr�ciations �tablies en 
application de l’article L.225-235 du Code de Commerce ;
Le rapport des commissaires aux comptes (� la page 39 du document de r�f�rence), �tabli 
en application du dernier alin�a de l’article L.225-235 du Code de Commerce, sur le 
rapport du Pr�sident de la soci�t� UNILOG, d�crivant les proc�dures de contr�le interne 
relatives � l’�laboration et au traitement de l’information comptable et financi�re.
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1.4. RESPONSABLE DE L'INFORMATION
Christian Vigui�
Directeur de la Communication Financi�re
37, rue du Rocher
75008 Paris
T�l�phone : 01 58 22 40 21
e-mail : christian.viguie@unilog.fr
www.unilog.com

http://www.unilog.com/
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CHAPITRE II

�MISSION  
D'OBLIGATIONS � BONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS REMBOURSABLES

2.1. CADRE DE L'�MISSION
2.1.1 Autorisations

2.1.1.1 Autorisation de l’assembl�e g�n�rale mixte des actionnaires

L’assembl�e g�n�rale mixte des actionnaires de la soci�t� UNILOG (� UNILOG � ou la 
� Soci�t� �) a �t� convoqu�e pour le 14 juin 2005 � l’effet de d�cider l’�mission, avec 
suppression du droit pr�f�rentiel de souscription au profit de b�n�ficiaires d�nomm�s, 
d’obligations � bons de souscription d’actions remboursables.         

Pour information, le texte du projet de r�solution est le suivant :

� L’assembl�e g�n�rale, statuant aux conditions de quorum et de majorit� requises pour 
les assembl�es g�n�rales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du 
rapport sp�cial des commissaires aux comptes, et conform�ment aux dispositions des 
articles L. 228-92, L. 225-129 et L. 225-138 du Code de commerce:

1 D�cide l’augmentation du capital social par l’�mission en une seule fois d’obligations 
assorties de bons de souscription d’actions remboursables (les � OBSAR �), les 
obligations (les � Obligations �) et les bons de souscription d’actions remboursables 
(les � BSAR �) �tant d�tachables d�s l’�mission des OBSAR ;

2 D�cide que le montant nominal des OBSAR susceptibles d’�tre �mises en vertu de la 
pr�sente autorisation s’�l�vera � 22.500.555 € ;

3 D�cide, conform�ment aux dispositions de l’article L.225-138 du Code de commerce, 
de supprimer le droit pr�f�rentiel de souscription des actionnaires aux OBSAR au 
profit de :
- BNP Paribas, dont le si�ge social est situ� 16, bld des Italiens – 75009 Paris, et
- Cr�dit du Nord, dont le si�ge social est situ� 28, place Rihour – 59800 Lille,
qui auront seul(e)s le droit de souscrire les OBSAR, � hauteur respectivement de 
11.250.277,50 € chacune ;

4 D�cide :
- que les OBSAR seront �mises � une valeur nominale unitaire de 577,50 € et seront 
lib�r�es int�gralement � la souscription par versement en num�raire � la soci�t� ;
- qu’� chaque Obligation seront attach�s 11 BSAR ;
- que la dur�e de l’emprunt obligataire sera de cinq ans, les Obligations �tant 
remboursables en une seule fois cinq ans apr�s la date de leur souscription ;
- que les Obligations porteront int�r�t au taux Euribor-0,46%, payable 
trimestriellement ;
- qu’un BSAR donnera le droit de souscrire � une action de la soci�t� au prix de 
57,75 € ;
- que les BSAR pourront �tre exerc�s � partir de la cinqui�me ann�e suivant la date de 
souscription des OBSAR et jusqu’� 7 ans � compter de cette date ;
- que les BSAR seront �mis exclusivement sous la forme nominative et seront 
incessibles pendant cinq ans � compter de leur cession par BNP Paribas et Cr�dit du 
Nord � des salari�s du Groupe Unilog, �tant pr�cis� que ne sont pas concern�s par 
cette incessibilit� les transferts en cas de d�c�s ;
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5 Prend acte qu’en cons�quence le montant nominal de l’augmentation du capital social 
susceptible d’�tre r�alis�e en vertu de la pr�sente autorisation s’�l�vera au maximum � 
428.582 €, montant auquel s’ajoutera, le cas �ch�ant, le montant nominal des actions 
suppl�mentaires � �mettre pour pr�server, conform�ment � la loi, les droits des 
porteurs de valeurs mobili�res donnant droit � des actions ;

6 Prend acte que cette augmentation s’imputera sur le plafond pr�vu � la seizi�me 
r�solution (d�l�gation de comp�tence);

7 Constate que la d�cision d’�mission des OBSAR emporte de plein droit renonciation 
par les actionnaires � leur droit pr�f�rentiel de souscription aux actions � �mettre suite 
� l’exercice des BSAR, au profit des titulaires de ces BSAR, conform�ment � l’article 
L. 225-132, dernier alin�a, du Code de commerce ;

8 Donne tous pouvoirs au Directoire pour :
- fixer la date et les modalit�s de l’�mission des OBSAR ;
- d�terminer les termes du contrat d’�mission relatifs aux Obligations ;
- d�terminer les termes du contrat d’�mission relatifs aux BSAR, notamment les  
conditions d’exercice et de remboursement des BSAR ;
- d�terminer les modalit�s permettant, le cas �ch�ant, de pr�server les droits des 
titulaires de BSAR, et suspendre le cas �ch�ant, l’exercice des droits attach�s aux 
BSAR pendant un d�lai maximum de trois mois ;
- g�n�ralement, prendre toutes mesures, conclure tous accords et effectuer toutes 
formalit�s pour r�aliser l’�mission d’OBSAR envisag�e, constater la r�alisation des 
augmentations de capital qui en r�sulteront, modifier corr�lativement les statuts, et 
modifier � l’avenir, le cas �ch�ant et sous r�serve de l’accord des titulaires d’OBSAR, 
le contrat d’�mission des OBSAR.

9 D�cide que la pr�sente d�l�gation est valable pour une dur�e de dix-huit (18) mois � 
compter de la pr�sente assembl�e. �

2.1.1.2 D�cision du Directoire

Sous r�serve de l’obtention de l’autorisation de l'assembl�e g�n�rale mixte des 
actionnaires, le Directoire se r�unira � l’issue de ladite assembl�e pour proc�der � 
l’�mission, avec suppression du droit pr�f�rentiel de souscription au profit de b�n�ficiaires 
d�nomm�s, d’obligations (les �Obligations�) assorties de bons de souscription d’actions 
remboursables (les “BSAR”) (ensemble les �OBSAR�) pour un montant nominal de 
22.500.555 € (vingt deux millions cinq cent mille cinq cent cinquante cinq euros) dans les 
conditions et selon les modalit�s ci-apr�s expos�es.

2.1.2 Nombre et valeur nominale des OBSAR
L’emprunt d’un montant nominal de 22.500.555 € (vingt deux millions cinq cent mille 
cinq cent cinquante cinq euros), sera repr�sent� par 38.962 OBSAR d’une valeur nominale 
unitaire de 577,50 €.

2.1.3 Produit de l’Emission
Le produit brut de l’Emission sera de 22.500.555 € (vingt deux millions cinq cent mille 
cinq cent cinquante cinq euros). Le produit net de l’Emission, apr�s pr�l�vement sur le 
produit brut d’environ 312.000 € correspondant aux frais de l’Emission, s’�l�vera � 
environ 22.188.555 €.

2.1.4 But de l'Emission 
UNILOG utilisera le produit net de l’Emission pour rembourser les obligations � option de 
conversion en actions nouvelles et/ou d’�change en actions existantes UNILOG (code 
ISIN FR0000180820) dont le montant r�siduel en circulation est de 22 530 000 € (les 
� OCEANE �). 609 796 OCEANE ont �t� �mises le 19 juillet 1999 au prix unitaire de 
62,50 € soit un montant nominal initial de 38 112 250 €, jouissance � compter du 19 juillet 
1999 pour une dur�e de 5 ans et 347 jours, terme fix� le 1er juillet 2005, coupon de 1,25 % 
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l’an, amortissement en totalit� le 1er juillet 2005 par remboursement au prix de 71,63 € par 
obligation (�mission vis�e par la COB le 8 juillet 1999 sous le num�ro 99-956). 
Aucune OCEANE n’a �t� rachet�e en Bourse par la Soci�t� et 295 621 OCEANE ont �t� 
converties (99 842 en 1999, 180 858 en 2000, 14 876 en 2001 et 45 en 2002). La Soci�t� 
souhaite maintenir son niveau de tr�sorerie nette constant pour pouvoir faire face 
�ventuellement � de nouvelles acquisitions pay�es comptant totalement ou partiellement.
Outre le remboursement des OCEANE, l’Emission permettra � des cadres du groupe 
relevant de cat�gories d�finies par le Directoire ((ci-apr�s, les � Cadres B�n�ficiaires �) 
d’acheter les BSAR attach�s aux OBSAR dans les conditions pr�vues aux paragraphes 
2.4.4 et 2.4.5 ci-apr�s.

2.1.5 Suppression du Droit Pr�f�rentiel de Souscription au profit de b�n�ficiaires 
d�nomm�s
Il sera demand� � l’assembl�e g�n�rale mixte des actionnaires d’UNILOG de supprimer le 
droit pr�f�rentiel de souscription au profit de BNP Paribas et de Cr�dit du Nord (ci-apr�s, 
les � Banques �) � hauteur respectivement de 11.250.277,50 € chacune. 

2.1.6 Engagements de souscription
Les Banques ont souscrit de mani�re irr�vocable � l’�gard de la Soci�t� des engagements
de souscription de 19.481 OBSAR chacune. Toutefois les Banques ne souhaitant pas 
conserver les BSAR attach�s aux OBSAR ainsi souscrites, il est pr�vu que la Soci�t� 
propose aux Cadres B�n�ficiaires de les leur racheter au prix unitaire de 2,25 € dans les 
conditions vis�es au paragraphe 2.4.4 et 2.4.5 ci-apr�s.   

Les Banques ont assujetti leurs engagements de souscription des OBSAR � la r�ception au 
plus tard le 23 juin 2005 d’engagements de rachat des BSAR attach�s � celles-ci par les 
Cadres B�n�ficiaires des BSAR ou � d�faut par la Soci�t�, conform�ment aux stipulations 
du paragraphe 2.4.4 (Modalit�s de rachat des BSAR aux Banques).

2.1.7 Intention des principaux actionnaires pour l’Assembl�e G�n�rale Mixte du 14 juin 
2005
Messieurs G�rard Philippot, Pierre Deschamps et Didier Herrmann qui d�tiennent 
respectivement 16,95 %, 6,76 % et 5,43 % du capital d’UNILOG et 22,44 %, 8,92 % et 
7,17 % des droits de vote, ont fait conna�tre leur intention de voter en faveur de la 
quinzi�me r�solution dont le texte est rappel� au paragraphe 2.1.1.1 ci-dessus qui sera 
propos�e � l’assembl�e g�n�rale du 14 juin 2005.

2.2 CARACT�RISTIQUES DES OBLIGATIONS

2.2.1 Nature, forme et d�livrance des Obligations
Les Obligations sont r�gies par le droit fran�ais.
Les Obligations sont obligatoirement nominatives. Leur propri�t� r�sultera de leur 
inscription au nom de leur titulaire dans un registre tenu par la Soci�t�. Il est pr�vu que les 
Obligations soient inscrites en compte et n�gociables � compter de la Date de 
Souscription.
Il ne sera pas demand� que les Obligations soient admises � la cotation sur un march� 
r�glement�.
Sous la r�serve vis�e au paragraphe 2.2.4 ci-dessous, la cession ou la transmission des 
Obligations sera r�alis�e � l’�gard de la Soci�t� et des tiers par virement de compte � 
compte sur production d’un ordre de mouvement sign� du c�dant.

2.2.2 Nominal unitaire - Prix d'�mission
La valeur nominale unitaire des Obligations s’�l�ve � 577,50 €. Les Obligations seront 
�mises � un prix d'�mission �gal � 100 % de leur valeur nominale, soit 577,50 € payable 
en une seule fois � la Date de Souscription.
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2.2.3 Date de jouissance des Obligations
La date de jouissance est la Date de Souscription.

2.2.4 Restrictions � la libre n�gociabilit� des Obligations
Le consentement de la Soci�t� sera n�cessaire pour toute cession d’Obligation. 
Sauf refus expr�s de la Soci�t� exprim� par �crit, de donner son consentement dans un 
d�lai de trente (30) jours calendaires � compter de la demande d’agr�ment du cessionnaire 
par le porteur d’Obligations, la Soci�t� sera r�put�e avoir donn� son consentement � la 
cession dans ce m�me d�lai.
En cas de refus d’agr�ment par la Soci�t� du cessionnaire propos� par le porteur 
d’Obligations, la Soci�t� devra procurer � ce dernier un autre acqu�reur, ou � d�faut lui 
rembourser les Obligations qu’il souhaite c�der, dans un d�lai de soixante (60) jours 
calendaires � compter de la date � laquelle elle lui aura notifi� son refus d’agr�ment. 

2.2.5 Taux nominal annuel
EURIBOR 3 mois – 0,46% l’an, payable trimestriellement dans les conditions ci-apr�s 
d�finies. En cas de rachat par la Soci�t� de 100 % des BSAR aux Banques, ce qui 
repr�sente un montant de 964.309.50 €, la marge actuarielle serait de 0,40 % sur l’Euribor. 

2.2.6 Int�r�t
(i) Les Obligations porteront int�r�t � taux variable � compter du 29 juin 2005, payable 
trimestriellement � terme �chu les 29 juin, 29 septembre, 29 d�cembre et 29 mars de 
chaque ann�e (chacune, une �Date de Paiement d'Int�r�ts�), et pour la premi�re fois le 
29 septembre 2005 (pour la p�riode courant du 29 juin 2005 inclus au 29 septembre 2005 
exclu), sous r�serve d'ajustements conform�ment � la Convention de Jour Ouvr� (telle que 
d�finie au paragraphe (v) ci-apr�s).
Chacune des p�riodes commen�ant le 29 juin 2005 (inclus) ou � une autre Date de 
Paiement d'Int�r�ts (incluse) et se terminant � la Date de Paiement d'Int�r�ts suivante 
(exclue) sera ci-apr�s d�nomm�e une �P�riode d'Int�r�ts�. 
(ii) Le taux d'int�r�t applicable aux Obligations (le �Taux d'Int�r�t�) sera �gal au taux 
interbancaire en euros (EURIBOR) applicable aux op�rations � 3 mois, tel que calcul� par 
la F�d�ration Bancaire de l'Union Europ�enne et publi� � titre d'information sur la Page 
Telerate 248 � 11h00 (heure de Bruxelles) deux Jours Ouvr�s (tels que d�finis au 
paragraphe (A) ci-apr�s) avant le d�but de la P�riode d'Int�r�ts concern�e (la �Date de 
D�termination du Taux d'Int�r�t�), diminu� d'une marge de 0,46 % par an.

(A) Si, � une Date de D�termination du Taux d’Int�r�t l'EURIBOR n'est pas calcul�, il 
sera remplac� pour la P�riode d’Int�r�ts consid�r�e par le taux d’int�r�t 
�ventuellement diffus� � la m�me date sous l’�gide de la F�d�ration Bancaire de 
l’Union Europ�enne en remplacement de l’EURIBOR, ou � d�faut, par la moyenne 
arithm�tique (arrondie, si n�cessaire, au cent milli�me le plus proche, 0,000005 �tant 
arrondi au chiffre sup�rieur) des taux de r�mun�ration communiqu�s � BNP Paribas
Securities Services agissant en tant qu’agent de calcul (l’� Agent de Calcul �) 
auxquels, aux environs de 11h00 (heure de Bruxelles) � cette m�me date, quatre 
banques de premier rang offrent de placer des d�p�ts en euros � la Date de 
D�termination du Taux d'Int�r�t concern�e aupr�s de banques de premier rang sur le 
march� interbancaire de la Zone Euro, pour une p�riode �gale � la P�riode d'Int�r�ts 
consid�r�e et pour des montants similaires au montant cumul� des Obligations � la 
Date de D�termination du Taux d’Int�r�t consid�r�e, d�s lors qu’au moins deux 
banques auront communiqu� leurs taux � l’Agent Financier et de Calcul.
(B) Si l’Agent de Calcul est dans l'incapacit� de d�terminer un taux de remplacement 
de l’EURIBOR, conform�ment aux stipulations du paragraphe (A) ci-dessus 
relativement � une P�riode d'Int�r�ts, le Taux d'Int�r�t applicable aux Obligations au 
titre de cette P�riode d'Int�r�ts sera le Taux d'Int�r�t applicable aux Obligations au 
titre de la pr�c�dente P�riode d'Int�r�ts.
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(iii) Les int�r�ts cesseront de courir pour chaque Obligation � compter de la date fix�e 
pour le remboursement normal ou anticip�, sauf si le remboursement du principal n’est 
pas effectu�. Dans ce cas, les int�r�ts continueront de courir au taux d'int�r�t applicable � 
cette Obligation � la date de remboursement, jusqu'� la date � laquelle toutes les sommes 
dues au titre de l'Obligation concern�e seront re�ues par le, ou pour le compte du porteur 
concern�.
(iv) L’Agent de Calcul calculera, d�s que possible apr�s chaque Date de D�termination du 
Taux d'Int�r�t, le montant d'int�r�ts (le �Montant d'Int�r�ts�) payable au titre de chaque 
Obligation pour la P�riode d'Int�r�ts concern�e, et communiquera � la Soci�t� et aux 
porteurs des Obligations dans les meilleurs d�lais le Taux d’Int�r�t applicable � ladite 
P�riode d’Int�r�ts ainsi que le Montant d’Int�r�ts payable au titre de celle-ci, qui sauf 
erreur manifeste lieront d�finitivement les parties. 
Le Montant d'Int�r�ts d� au titre de chaque Obligation au titre d’une P�riode d’Int�r�ts 
sera calcul� en appliquant le Taux d'Int�r�t d�termin� pour cette P�riode d'Int�r�ts au 
montant principal de cette Obligation durant cette P�riode d'Int�r�ts, sur la base du 
nombre exact de jours �coul�s rapport�s � une ann�e de trois cent soixante cinq (365) 
jours, ou de trois cent soixante six (366) jours pour une ann�e bissextile, (en arrondissant 
le chiffre en r�sultant au centi�me d'euro le plus proche (les demis �tant arrondis au chiffre 
sup�rieur)).
(v) Si une Date de Paiement d'Int�r�ts tombe un jour qui n'est pas un Jour Ouvr�, elle sera 
repouss�e au Jour Ouvr� suivant � moins qu'elle ne tombe alors dans le mois calendaire 
suivant, auquel cas elle sera avanc�e au Jour Ouvr� imm�diatement pr�c�dent (la 
� Convention de Jour Ouvr� �).
Pour l’application du pr�sent paragraphe, un � Jour Ouvr� � d�signe tout jour o� le 
Syst�me europ�en de transfert express automatis� de R�glements bruts en temps r�el 
(�TARGET�), ou tout syst�me qui lui succ�derait, fonctionne. 

2.2.7 Amortissement des Obligations

2.2.7.1 Amortissement normal
Les Obligations seront amorties en totalit� le 29 juin 2010 par remboursement au pair soit 
577,50 € par Obligation ;
Le capital sera prescrit dans un d�lai de trente ans � compter de la date de remboursement.

2.2.7.2 Amortissement anticip� par rachats 
La Soci�t� se r�serve le droit de proc�der � tout moment, sans limitation de prix ni de 
quantit�, � l'amortissement anticip� des Obligations par rachats. 
Ces op�rations sont sans incidence sur le calendrier de l'amortissement normal des 
Obligations restant en circulation.

2.2.7.3 Amortissement anticip� par remboursement
Sous r�serve du pr�avis mentionn� au paragraphe 2.2.7.4 �Information des porteurs 
d’Obligations � l'occasion du remboursement anticip� des Obligations� la Soci�t� pourra, 
� son seul gr�, � toute Date de Paiement d'Int�r�ts, proc�der � tout moment � compter du 
29 septembre 2005 au remboursement anticip� de tout ou partie des Obligations restant en 
circulation au pair major� du Montant d'Int�r�ts correspondant � la P�riode d'Int�r�t se 
terminant � la date de remboursement.
Le nombre N d’Obligations � rembourser � chaque porteur d’Obligations sera d�termin� 
par application de la formule suivante : 
N = Nd x (Nr/Nc)
O� : Nr est le nombre d’Obligations rembours�es par anticipation

Nd est le nombre d’Obligations d�tenues par le porteur d’Obligations avant le 
remboursement anticip�
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Nc est le nombre d’Obligations en circulation avant le remboursement anticip� 
Si N n’est pas un nombre entier, il sera arrondi au nombre entier 
imm�diatement sup�rieur.

Ce remboursement anticip� sera sans incidence sur le calendrier de l'amortissement 
normal des Obligations restant en circulation.     

2.2.7.4 Information des porteurs d’Obligations � l'occasion d’un remboursement anticip�
La d�cision de la Soci�t� de proc�der � un remboursement anticip� total ou partiel des 
Obligations fera l’objet, un mois avant la date de remboursement, d’une notification aux 
porteurs d’Obligations par envoi d’un courrier avec accus� de r�ception envoy� � leurs 
si�ges sociaux respectifs tels qu’indiqu�s ci-dessus, indiquant � chaque porteur 
d’Obligations le nombre d’Obligations qui lui sera rembours�.

2.2.7.5 Annulation des Obligations
Les Obligations rembours�es � leur �ch�ance normale ou par anticipation et les 
Obligations rachet�es cesseront d'�tre consid�r�es comme �tant en circulation et seront 
annul�es conform�ment � la loi.            

2.2.8 Taux de rendement actuariel brut
Sur la base d’un prix d’�mission des Obligations �gal au pair, les conditions de 
r�mun�ration font appara�tre une marge n�gative de 0,46 % par rapport � l’EURIBOR 3 
mois.
Compte tenu de la nature variable du taux annuel, il est impossible de calculer un taux de 
rendement actuariel annuel.

2.2.9 Dur�e et vie moyenne
A la date de souscription pr�vue, la dur�e de vie totale de l’emprunt est de 5 ans. 

2.2.10 Assimilations ult�rieures
Au cas o� la Soci�t� �mettrait ult�rieurement de nouvelles obligations jouissant � tous 
�gards de droits identiques � ceux des Obligations objet du pr�sent prospectus, elle pourra, 
sans requ�rir le consentement des porteurs des Obligations et � condition que les contrats 
d'�mission le pr�voient, proc�der � l'assimilation de l'ensemble des obligations des 
�missions successives unifiant ainsi l'ensemble des op�rations relatives � leur service 
financier et � leur n�gociation.

2.2.11 Rang de cr�ance
Les Obligations et leurs int�r�ts constituent des engagements directs, g�n�raux, 
inconditionnels, non subordonn�s et non assortis de s�ret�s, venant au m�me rang entre 
eux et au m�me rang que toutes les autres dettes et garanties chirographaires, pr�sentes ou 
futures d’UNILOG.

2.2.12 Maintien de l’emprunt � son rang
La Soci�t� s'engage jusqu'� la date de remboursement effectif de la totalit� des 
Obligations, � ne pas conf�rer d'hypoth�que sur les biens et droits immobiliers qu'elle 
poss�de ou poss�dera, ni � constituer de nantissement sur tout ou partie de ses actifs ou de 
ses revenus, pr�sents ou futurs, au b�n�fice des titulaires d'autres obligations sans 
consentir les m�mes garanties et le m�me rang aux porteurs d’Obligations. Cet 
engagement se rapporte exclusivement aux s�ret�s consenties au b�n�fice des titulaires 
d'autres obligations et n'affecte en rien la libert� de la Soci�t� de disposer de la propri�t� 
de ses biens ou de conf�rer toute s�ret� sur lesdits biens en toutes autres circonstances.

2.2.13 Garantie de l’emprunt obligataire
Le service de l’emprunt en int�r�ts, amortissements, imp�ts, frais et accessoires ne fait 
l’objet d’aucune garantie particuli�re.
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2.2.14 Notation
L’emprunt n’a pas fait l’objet d’une demande de notation. L’endettement d’UNILOG ne 
fait pas l’objet de notation.

2.2.15 Repr�sentation des porteurs d'Obligations
Repr�sentant titulaire
Conform�ment � l'article L. 228-46 du Code de commerce, les obligataires sont regroup�s 
en une masse jouissant de la personnalit� civile.
En application de l'article L. 228-47 dudit Code, est d�sign� repr�sentant unique titulaire 
de la masse des obligataires (le � Repr�sentant titulaire de la Masse des 
Obligataires �) : 
C�cile Heiser, demeurant 28, rue Chauveau, 92200 Neuilly-sur-Seine.
Le Repr�sentant de la Masse des Obligataires aura sans restriction ni r�serve le pouvoir 
d'accomplir au nom de la masse tous les actes de gestion pour la d�fense des int�r�ts 
communs des obligataires.
Il exercera ses fonctions jusqu'� sa d�mission, sa r�vocation par l'assembl�e g�n�rale des 
obligataires ou la survenance d'une incompatibilit�. Son mandat cessera de plein droit le 
jour du dernier amortissement ou du remboursement g�n�ral, anticip� ou non, des 
Obligations. Ce terme est, le cas �ch�ant, prorog� de plein droit, jusqu'� la solution 
d�finitive des proc�s en cours dans lesquels le repr�sentant serait engag� et � l'ex�cution 
des d�cisions ou transactions intervenues.
La r�mun�ration du Repr�sentant de la Masse des Obligataires, prise en charge par la 
Soci�t�, est de 1 500 € par an ; elle sera payable le 31 d�cembre de chacune des ann�es 
2005 � 2010 incluses, tant qu'il existera des Obligations en circulation � cette date.
La Soci�t� prend � sa charge la r�mun�ration du Repr�sentant de la Masse des 
Obligataires et les frais de convocation, de tenue des assembl�es g�n�rales des 
obligataires, de publicit� de leurs d�cisions ainsi que les frais li�s � la d�signation 
�ventuelle du Repr�sentant de la Masse des Obligataires au titre de l'article L. 228-50 du 
Code de commerce, tous les frais d'administration et de fonctionnement de la masse des 
obligataires, ainsi que les frais d'assembl�e de cette masse.
La Soci�t� remboursera au Repr�sentant de la Masse des Obligataires tous les frais et 
d�bours raisonnables accompagn�s de tout justificatif appropri�, encourus par le 
Repr�sentant de la Masse afin de mettre en œuvre et de pr�server les droits des 
obligataires au titre de l’Emission.
En cas de convocation de l'assembl�e des obligataires, ces derniers seront r�unis au si�ge 
social de la Soci�t� ou en tout autre lieu fix� dans les avis de convocation.
L'obligataire a le droit, pendant le d�lai de 15 jours qui pr�c�de la r�union de l'assembl�e 
g�n�rale de la masse, de prendre par lui-m�me ou par mandataire, au si�ge de la Soci�t�, 
au lieu de la direction administrative ou, le cas �ch�ant, en tout autre lieu fix� par la 
convocation, connaissance ou copie du texte des r�solutions qui seront propos�es et des 
rapports qui seront pr�sent�s � l'assembl�e. Dans le cas o� des �missions ult�rieures 
d'obligations offriraient aux souscripteurs des droits identiques � ceux des Obligations et 
si les contrats d'�mission le pr�voient les porteurs d'obligations seront group�s en une 
masse unique.
Repr�sentant suppl�ant
Le repr�sentant suppl�ant de la masse des porteurs d’obligation sera :
Pascal Leclerc 118, rue Jeanne d’Arc 75013 Paris
Ce repr�sentant suppl�ant sera susceptible d’�tre appel� � remplacer le Repr�sentant de la 
Masse des Obligataires si ce dernier est emp�ch�.
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2.2.16 R�gime fiscal des Obligations
En l’�tat actuel de la l�gislation fiscale fran�aise, le r�gime d�crit ci-apr�s r�sume les 
cons�quences fiscales susceptibles de s’appliquer aux porteurs d’Obligations. 
L’attention des porteurs est n�anmoins appel�e sur le fait que les informations sur le 
r�gime fiscal contenues dans la pr�sente note d’op�ration ne constituent qu’un r�sum� du 
r�gime fiscal actuellement en vigueur. Ils sont invit�s � �tudier leur situation particuli�re 
avec leur conseil fiscal habituel.
Par ailleurs, les personnes n'ayant pas leur r�sidence fiscale en France doivent se 
conformer � la l�gislation fiscale en vigueur dans leur Etat de r�sidence et notamment le 
cas �ch�ant, aux dispositions de la convention fiscale sign�e entre la France et leur Etat de 
r�sidence.

2.2.16.1 R�sidents fiscaux fran�ais 

2.2.16.1.1 Personnes physiques
Est �tudi� ci-apr�s le cas des personnes physiques d�tenant des Obligations dans le cadre 
de leur patrimoine priv� et ne r�alisant pas d’op�rations de bourse � titre habituel. 
(a) Revenus des Obligations 
Les int�r�ts per�us par des personnes physiques d�tenant des Obligations dans le cadre de 
la gestion de leur patrimoine priv� sont imposables au titre de l’ann�e de leur perception. 
Ces revenus sont soit, inclus dans le revenu global soumis au bar�me progressif de l’imp�t 
sur le revenu, soit, sur option, soumis au pr�l�vement lib�ratoire au taux de 16% (article 
125 A du Code g�n�ral des imp�ts).
Ils sont �galement assujettis aux pr�l�vements sociaux suivants d’un taux global de 11% : 
- la contribution sociale g�n�ralis�e (� CSG �) au taux de 8,2% (Article 1 600-0 E du 
Code g�n�ral des imp�ts) ;
- la contribution pour le remboursement de la dette sociale (� CRDS �) au taux de 0,5% 
(Articles 1 600-0 L du Code g�n�ral des imp�ts) ;
- le pr�l�vement social au taux de 2% (Article 1 600-0 F bis du Code g�n�ral des imp�ts),
- et la contribution additionnelle au pr�l�vement social au taux de 0,3% (Loi 2004-626 du 
30 juin 2004, art. 11). 
(b) Plus-values de cession des Obligations 
En application des dispositions des articles 150-0 A et 200 A-2 du Code g�n�ral des 
imp�ts, les plus-values de cession d’Obligations r�alis�es par des personnes physiques 
sont imposables � l’imp�t sur le revenu au taux proportionnel de 16% si le montant total 
des cessions de valeurs mobili�res, et autres droits ou titres vis�s � l’article 150-0 A du 
Code g�n�ral des imp�ts r�alis�es au cours de l’ann�e civile exc�de, par foyer fiscal, un 
seuil actuellement fix� � 15.000 €.
A ce taux de 16% s’ajoutent les pr�l�vements sociaux suivants d’un taux global de 11% :
- la contribution sociale g�n�ralis�e (� CSG �) au taux de 8,2% (Article 1 600-0 E du 
Code g�n�ral des imp�ts) ; 
- la contribution pour le remboursement de la dette sociale (� CRDS �) au taux de 0,5% 
(Articles 1 600-0 L du Code g�n�ral des imp�ts) ;
- le pr�l�vement social au taux de 2% (Article 1 600-0 F bis du Code g�n�ral des imp�ts), 
et ;
- la contribution additionnelle au pr�l�vement social au taux de 0,3% (Loi 2004-626 du 30 
juin 2004, art. 11). 
Compte tenu des pr�l�vements sociaux pr�cit�s, le taux effectif d’imposition des plus-
values s’�l�ve � 27%.
Conform�ment aux dispositions de l’article 150-0 D 11� du Code g�n�ral des imp�ts, les 
moins-values de cession constat�es au cours d’une ann�e ne sont imputables que sur les 
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plus-values de m�me nature r�alis�es au cours de la m�me ann�e ou des dix ann�es 
suivantes. 
(c) Imp�t de solidarit� sur la fortune 
Les Obligations d�tenues par les personnes physiques sont comprises dans leur patrimoine 
imposable, le cas �ch�ant, � l’imp�t de solidarit� sur la fortune (Article 885-A du Code 
g�n�ral des imp�ts).
(d) Droits de succession et de donation 
Les Obligations acquises par voie de succession ou de donation sont soumises aux droits 
de succession ou de donation en France (Article 750 ter du Code g�n�ral des imp�ts).

2.2.16.1.2 Personnes morales passibles de l’imp�t sur les soci�t�s
(a) Revenus des Obligations
Les int�r�ts des Obligations doivent �tre rattach�s dans le r�sultat imposable de l'exercice 
au cours duquel ils sont courus.
Ce r�sultat est soumis � l’imp�t sur les soci�t�s au taux de droit commun, c’est-�-dire en 
principe au taux normal de l’imp�t sur les soci�t�s actuellement �gal � 331/3%, major� de 
la contribution additionnelle, au taux de 1,5% pr�vue par l’article 235 ter ZA du Code 
g�n�ral des imp�ts et, le cas �ch�ant, de la contribution sociale de 3,3% pr�vue par 
l’article 235 ter ZC du Code g�n�ral des imp�ts. 
Certaines petites et moyennes entreprises sont susceptibles, dans les conditions de 
l’article 219-I-b du Code g�n�ral des imp�ts, de b�n�ficier d’une r�duction du taux de 
l’imp�t sur les soci�t�s � 15%, sur la fraction de leur b�n�fice plafonn�e � 38.120 € par 
p�riode de 12 mois. 
(b) Plus-values de cession des Obligations 
La cession d’Obligations donne lieu � la constatation d’un gain ou d’une perte, �gal � la 
diff�rence entre le prix de cession et le prix d’acquisition. 
Ce gain ou cette perte est compris dans le r�sultat soumis � l’imp�t sur les soci�t�s au taux 
de droit commun, c’est-�-dire en principe au taux normal de l’imp�t sur les soci�t�s 
actuellement �gal � 331/3%, major� de la contribution additionnelle, au taux de 1,5% 
pr�vue par l’article 235 ter ZA du Code g�n�ral des imp�ts et, le cas �ch�ant, de la 
contribution sociale de 3,3% pr�vue par l’article 235 ter ZC du Code g�n�ral des imp�ts. 
Certaines petites et moyennes entreprises sont susceptibles, dans les conditions de 
l’article 219-I-b du Code g�n�ral des imp�ts, de b�n�ficier d’une r�duction du taux de 
l’imp�t sur les soci�t�s � 15%, sur la fraction de leur b�n�fice plafonn�e � 38.120 € par 
p�riode de 12 mois. 
Les Obligations n’ayant pas la nature de titres de participation, les plus-values r�alis�es et 
les moins-values subies lors de leur cession sont exclues du r�gime des moins-values � 
long terme pr�vu par l’article 219-I-a du Code g�n�ral des imp�ts.

2.2.16.2 Non r�sidents fiscaux fran�ais 
Il est rappel� que les personnes n'ayant pas leur r�sidence fiscale en France doivent se 
conformer � la l�gislation fiscale en vigueur dans leur Etat de r�sidence et notamment, le 
cas �ch�ant, aux dispositions de la convention fiscale sign�e entre la France et leur Etat de 
r�sidence.
(a) Revenus des Obligations 
Les int�r�ts vers�s � des personnes qui ont leur domicile fiscal ou leur si�ge hors de 
France sont exon�r�s de retenue � la source et du pr�l�vement obligatoire pr�vu � l’article 
125 A III du Code g�n�ral des imp�ts.
Les Obligations �tant libell�es en euros, cette exon�ration a vocation � s’appliquer sans 
que les d�tenteurs aient � justifier du lieu de situation de leur domicile ou de leur si�ge 
social hors de France (Instruction administrative 5 I-11-98 du 30 septembre 1998). 
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Les int�r�ts ne sont par ailleurs pas soumis aux contributions sociales.
(b) Plus-values de cession des Obligations 
Les plus-values r�alis�es � l’occasion des cessions � titre on�reux d’Obligations effectu�es 
par les personnes physiques qui ne sont pas fiscalement domicili�es en France au sens de 
l’article 4 B du Code g�n�ral des imp�ts, ou par les personnes morales dont le si�ge social 
est situ� hors de France, sont g�n�ralement exon�r�es d’imp�t en France (Article 244 bis 
C du Code g�n�ral des imp�ts). 
(c) Imp�t de solidarit� sur la fortune 
Sous r�serve des dispositions plus favorables des conventions internationales 
�ventuellement applicables, l’imp�t de solidarit� sur la fortune ne s’applique en principe 
pas aux Obligations �mises par une soci�t� fran�aise et d�tenues par des personnes 
physiques domicili�es hors de France, au sens de l’article 4 B du Code g�n�ral des imp�ts, 
qui poss�dent moins de 10% du capital de la soci�t�, dans la mesure toutefois o� ces 
Obligations ne leur permettent pas d’exercer une certaine influence dans la soci�t� 
�mettrice (Article 885 L du Code g�n�ral des imp�ts). 
(d) Droits de succession et de donation 
La France soumet aux droits de succession et de donation les Obligations �mises par des 
soci�t�s fran�aises acquises par voie de succession ou de donation par des non r�sidents 
fiscaux fran�ais (article 750 ter du Code g�n�ral des imp�ts). 
Toutefois, la France a conclu avec un certain nombre d’Etats des conventions destin�es � 
�viter les doubles impositions en mati�re de succession et de donation, aux termes 
desquelles les r�sidents des Etats ayant conclu de telles conventions peuvent, sous r�serve 
de remplir certaines conditions, �tre exon�r�s de droits de succession et de donation ou 
obtenir un cr�dit d'imp�t dans leur Etat de r�sidence.

2.3 RENSEIGNEMENTS G�N�RAUX

2.3.1 Service financier-Agent de Calcul.
La centralisation du service financier de l'emprunt (paiement des int�r�ts �chus, 
remboursement des titres amortis...) sera assur�e par la Soci�t�.
Les fonctions d’agent de calcul seront assur�es par BNP Paribas Securities Services
(� l’Agent de Calcul �).

2.3.2 Tribunaux comp�tents en cas de contestation
Les tribunaux comp�tents en cas de litige sont ceux du si�ge social lorsque la Soci�t� est 
d�fenderesse et sont d�sign�s en fonction de la nature des litiges, sauf disposition contraire 
du Nouveau Code de Proc�dure Civile.

2.3.3 Traitement comptable de l’Emission 
Les BSAR sont inscrits en fonds propres pour un montant �gal � la diff�rence entre le 
produit de l’�mission des OBSAR et la valeur de la dette obligataire, actualis�e au taux du 
march� � la date d’�mission, pour une dette classique � �ch�ances identiques. A 
l’�mission, la valeur actuelle de la dette obligataire est �gale � la diff�rence entre la valeur 
nominale et le prix de vente des BSAR. Il s’y ajoute une marge �gale au � spread � de 
cr�dit pertinent � la date d’�mission, pour des obligations similaires ; les charges 
financi�res sont impact�es par une r��valuation du taux d’emprunt obligataire.
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2.4 CARACTERISTIQUES DES BONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS
REMBOURSABLES (BSAR)

2.4.1 Nombre maximum de BSAR �mis
A chaque Obligation sont attach�s 11 BSAR. En cons�quence, il sera �mis un nombre 
maximum de 428.582 BSAR.      

2.4.2 Nature, forme et d�livrance des BSAR
Les BSAR sont r�gis par le droit fran�ais.
Les BSAR sont cr��s exclusivement sous la forme nominative. Leur propri�t� r�sultera de 
leur inscription en compte au nom du titulaire dans un registre tenu par la Soci�t�. Il ne 
sera pas demand� que les BSAR soient admis � la cotation sur un march� r�glement�.
Sous les r�serves vis�es au paragraphe 2.4.6 ci-dessous, leur cession ou leur transmission 
sera r�alis�e � l’�gard de la Soci�t� et des tiers par virement de compte � compte sur 
production d’un ordre de mouvement sign� du c�dant.
Les BSAR seront inscrits en compte � compter de la Date de Souscription.

2.4.3 B�n�ficiaires des BSAR
Les BSAR attach�s aux Obligations souscrites par les Banques seront propos�s par la 
Soci�t� � des cadres du groupe UNILOG relevant de cat�gories d�finies par le Directoire 
de la Soci�t� � savoir:
(i) Trois cat�gories de cadres dirigeants (coefficients de r�mun�ration 290, 270 et 210 de 
la nomenclature UNILOG) : 

(a) la cat�gorie des salari�s du groupe dont le coefficient est �gal � 290, soit 10 Cadres 
B�n�ficiaires ;
(b) la cat�gorie des salari�s du groupe dont le coefficient est �gal � 270, soit 29 Cadres 
B�n�ficiaires ;
(c) la cat�gorie des salari�s du groupe dont le coefficient est �gal � 210, soit 55 Cadres 
B�n�ficiaires.

(ii) la cat�gorie des cadres coefficient 200 ayant des responsabilit�s directes de 
management soit 7 Cadres B�n�ficiaires.
Sur un total de 428 582 BSAR d�tach�s des OBSAR, 23 292 BSAR sont propos�s � trois 
mandataires sociaux, dont l’un d’eux, Didier Herrmann, d�tient plus de 5 % du capital. 

2.4.4 Modalit�s de rachat des BSAR aux Banques
Les BSAR attach�s aux Obligations souscrites par les Banques seront c�d�s par celles-ci  
le 29 juin 2005 (ci-apr�s, la � Date de Cession des BSAR �) aux Cadres B�n�ficiaires qui 
auront sign� un engagement ferme et irr�vocable � l’�gard des Banques d’acqu�rir aupr�s 
de ces derni�res au prix unitaire de 2,25 €, les BSAR auxquels ils auront droit (ci-apr�s, 
les � Acqu�reurs des BSAR �).
Les engagements de rachat des BSAR devront �tre adress�s aux Banques, � l’attention de 
Mireille Vincenot en ce qui concerne les engagements de rachat souscrits � l’�gard de 
BNP Paribas, et de Philippe Camo en ce qui concerne les engagements de rachat souscrits 
� l’�gard du Cr�dit du Nord au plus tard le 23 juin 2005.
La cession des BSAR par les Banques aux Acqu�reurs des BSAR et le versement � leur 
profit du prix de leur cession interviendront � la Date de Cession des BSAR.
En tout �tat de cause, la Soci�t� s’est engag�e � l’�gard des Banques � leur racheter au 
plus tard � la Date de Cession des BSAR au prix unitaire de 2,25 € les BSAR attach�s aux 
OBSAR qu’elles auront souscrites � hauteur du nombre de BSAR qui n’auraient pas �t� 
rachet�s par des Cadres B�n�ficiaires des BSAR dans les conditions �nonc�es ci-dessus. 
Les BSAR ainsi rachet�s par la Soci�t� seront annul�s conform�ment � l’article L.225-
149-2 du Code de commerce.
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2.4.5 Prix d’Acquisition des BSAR
Le prix d’acquisition des BSAR a �t� fix� � 2,25 €. Le prix d’acquisition a �t� d�termin� 
de telle sorte qu’il soit sup�rieur � sa valorisation th�orique.
El�ments de valorisation th�orique des BSAR :
Pour d�terminer la valeur d’un BSAR il est classiquement tenu compte de ses 
caract�ristiques sp�cifiques (prix d’exercice, p�riode d’exercice, cours de for�age, …) et 
de param�tres propres � la soci�t� et � son environnement �conomique retenus pour les 
niveaux suivants :

 Cours de r�f�rence de l’action : 55 €, 
 Taux de rendement de l’action : 1 %,
 Taux de rendement des actifs sans risque : 3,35 %. 

La valeur th�orique du BSAR repose sur l’utilisation d’un mod�le de valorisation des 
options construit sp�cifiquement selon la m�thode num�rique (d�riv�e des travaux de 
Cox, Ross et Rubinstein) pour prendre en compte la particularit� li�e � l’option de 
remboursement au gr� de l’�metteur. 
La valeur th�orique du BSAR UNILOG doit �tre calcul�e par la diff�rence de deux BSAR 
� classiques �, dont toutes les caract�ristiques sont identiques � celle du BSAR consid�r� 
sauf les p�riodes d’exercice et de for�age.
Sur la base des diff�rents param�tres retenus et en fonction de la volatilit�, la valeur 
th�orique du BSAR ressort ainsi � : 

Volatilit� 10 % 15 % 20 % 25 % 30 %
Valorisation 1,91 € 2,02 € 2,12 € 2,16 € 2,12 €

A titre indicatif le tableau ci-apr�s donne quelques mesures de la volatilit� historique :

Dur�e 30 jours 60 jours 90 jours 6 mois
Volatilit� 25,73 % 19,84 % 20,95 % 21,16 %

Cette valorisation a fait l’objet d’une expertise ind�pendante du Cabinet Dominique 
Ledouble qui a conclu :

�1.- Au terme de mes travaux, je constate que le march� des BSAR cot�s est peu pertinent 
et que les formules d’�valuation des BSAR sont nombreuses, souvent r�ductrices de la 
r�alit� et toujours d�licates d’application.

2.- Dans le contexte qui vient d’�tre rappel�, je suis d’avis que l’�mission des bons de 
souscription d’action remboursables UNILOG telle qu’elle est envisag�e est globalement 
�quitable tant pour les actionnaires de la soci�t� que pour les acqu�reurs des bons. �

2.4.6 Incessibilit� des BSAR par les Acqu�reurs de BSAR
Les BSAR ne sont pas cessibles par les Acqu�reurs de BSAR pendant une dur�e de cinq 
ans � compter de la Date de Cession des BSAR. 
Ne sont pas concern�s par cette incessibilit� les transferts intervenant en cas de d�c�s d’un 
titulaire de BSAR.

2.4.7 Exercice des BSAR

2.4.7.1 Prix d’exercice des BSAR et nombre d’actions UNILOG re�ues par exercice des 
BSAR

Un BSAR donnera droit de souscrire � une action nouvelle UNILOG moyennant le 
versement d’un prix d’exercice de 57,75 € devant �tre lib�r� en esp�ces, simultan�ment � 
l’exercice du BSAR.
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2.4.7.2  P�riode d’exercice
Les BSAR pourront �tre exerc�s � compter du 29 juin 2010 pendant deux ans, soit
jusqu’au 29 juin 2012 inclus.

2.4.7.3 Lieu de r�ception de la demande d’exercice des BSAR 
Les demandes de souscription des actions UNILOG par exercice des BSAR seront re�ues 
par l’interm�diaire habilit� assurant la tenue de compte-conservation des BSAR pendant la 
P�riode d’Exercice dont l’identit� sera notifi�e aux titulaires de BSAR avant l’ouverture 
de la P�riode d’Exercice. Le titulaire de BSAR devra proc�der au versement du prix de 
souscription concomitamment au d�p�t du bulletin de souscription.

2.4.7.4 Caducit� des BSAR  
Pass� le 29 juin 2012 � 17 heures 30 (heure de Paris), les BSAR deviendront caducs 
automatiquement et de plein droit et, en cons�quence, ne pourront plus �tre exerc�s par 
leurs titulaires.

2.4.8 Remboursement des BSAR

2.4.8.1     Remboursement des BSAR � l’initiative de la Soci�t� 
La Soci�t� pourra, � son seul gr�, proc�der � tout moment, � compter du 29 juin 2010 
jusqu'� la fin de la P�riode d’Exercice, au remboursement anticip� des BSAR restant en 
circulation au prix unitaire de 0,01 euro sous r�serve que la moyenne arithm�tique, 
calcul�e sur dix Jours de Bourse cons�cutifs au cours desquels l'action UNILOG est cot�e 
choisis par la Soci�t� parmi les vingt jours de bourse qui pr�c�dent la date de publication 
de l’avis de remboursement anticip�, des produits (1) du cours de cl�ture de l’action 
UNILOG sur l’Eurolist d’Euronext Paris S.A. et (2) de la Parit� d’Exercice en vigueur � 
chacune des dates, exc�de 110 €. 

Avis aux porteurs de BSAR du remboursement des BSAR
La d�cision de la Soci�t� de proc�der � un remboursement anticip� total des BSAR fera 
l’objet, un mois avant la date de remboursement, d’une notification aux porteurs de BSAR 
par envoi d’un courrier avec accus� de r�ception envoy� � leurs domiciles respectifs.
Les porteurs de BSAR pourront toutefois �viter un tel remboursement anticip� en exer�ant 
leurs BSAR avant la date fix�e pour le remboursement conform�ment aux stipulations et 
selon les modalit�s �nonc�es au paragraphe 2.4.7 ci-dessus. Pass�e cette date, les BSAR 
seront rembours�s par la Soci�t� et annul�s.
Un “Jour de Bourse” est un Jour Ouvr� o� Euronext Paris S.A. assure la cotation des 
actions autre qu'un jour o� les cotations cessent avant l'heure de cl�ture habituelle.
Pour l’application du pr�sent paragraphe, un “Jour Ouvr�” est un jour (autre qu'un 
samedi ou un dimanche) o� les banques sont ouvertes � Paris et o� Euroclear France 
fonctionne.

2.4.8.2 Remboursement automatique des BSAR par la Soci�t�
Dans l’hypoth�se o� un Acqu�reur de BSAR cesserait d’�tre li� par un contrat de travail � 
une soci�t� du groupe UNILOG avant le d�but de la P�riode d’Exercice, soit le 29 juin 
2010, � la suite de la survenance de tout �v�nement autre qu’un d�c�s ou une invalidit�, la 
Soci�t� lui rembourserait automatiquement les BSAR acquis � la Date de Cession des 
BSAR � leur prix d’acquisition unitaire, soit 2,25 €.
Ce remboursement interviendrait dans les 10 jours pr�c�dant la date de rupture du contrat 
de travail entre l’Acqu�reur des BSAR concern� et toute soci�t� du groupe UNILOG. Les 
BSAR ainsi rembours�s seront annul�s par la Soci�t�.
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2.4.9 Jouissance et droits attach�s aux actions nouvelles souscrites par exercice des BSAR
Les actions nouvelles souscrites par exercice des BSAR porteront jouissance du premier 
jour de l’exercice social au cours duquel les BSAR auront �t� exerc�s et le prix de 
souscription vers�.
Les droits attach�s aux actions nouvelles �mises � la suite de l'exercice de BSAR sont 
d�finis au paragraphe 2.7.1 � Droits attach�s aux actions �mises sur exercice des BSAR �.

2.4.10 Suspension de l'exercice des BSAR
En cas d'augmentation de capital ou d'�mission de valeurs mobili�res donnant acc�s au 
capital, de fusion ou de scission ou d'autres op�rations financi�res comportant un droit 
pr�f�rentiel de souscription ou r�servant une p�riode de souscription prioritaire au profit 
des actionnaires de la Soci�t�, la Soci�t� se r�serve le droit de suspendre l'exercice des 
BSAR pendant un d�lai qui ne peut exc�der trois mois, cette facult� ne pouvant en aucun 
cas faire perdre aux porteurs de BSAR la facult� d'exercer leurs BSAR.
La d�cision de la Soci�t� de suspendre l'exercice des BSAR sera port�e � la connaissance 
des titulaires de BSAR par lettre recommand�e avec demande d’avis de r�ception, sept 
jours au moins avant la date d’entr�e en vigueur de la suspension. Cette lettre mentionnera 
notamment la date d'entr�e en vigueur de la suspension et la date � laquelle elle prendra 
fin. 

2.4.11 Maintien des droits des porteurs de BSAR

2.4.11.1 Cons�quences de l’Emission 
En l'�tat actuel de la l�gislation fran�aise :
- tant qu'il existera des BSAR, la Soci�t� ne peut proc�der � l'amortissement de son 

capital social, ni � une modification de la r�partition des b�n�fices. Toutefois, la 
Soci�t� peut cr�er des actions de pr�f�rence, � la condition de r�server les droits des 
porteurs de BSAR, conform�ment aux stipulations du pr�sent paragraphe 2.4.11.2 ; en 
cas de r�duction du capital motiv�e par des pertes, les droits des porteurs de BSAR 
exer�ant leurs BSAR seront r�duits en cons�quence, comme si lesdits porteurs de 
BSAR avaient �t� actionnaires d�s la date d'�mission des BSAR, que la r�duction de 
capital soit effectu�e par diminution soit du montant nominal des actions, soit du 
nombre de celles-ci.

Si ces dispositions venaient � �tre modifi�es, il en serait fait ainsi que les nouveaux textes 
disposeront.

2.4.11.2 En cas d'op�rations financi�res
A l'issue des op�rations suivantes :
- �mission de titres comportant un droit pr�f�rentiel de souscription cot�,
- augmentation de capital par incorporation de r�serves, b�n�fices ou primes et 

attribution gratuite d'actions ; division ou regroupement des actions,
- incorporation au capital de r�serves, b�n�fices ou primes par majoration de la valeur 

nominale des actions,
- distribution de r�serves en esp�ces ou en nature, ou de primes d’�mission,
- attribution gratuite aux actionnaires de tout instrument financier autre que des actions 

de la Soci�t�,
- absorption, fusion, scission de la Soci�t�,
- rachat de ses propres actions � un prix sup�rieur au cours de bourse,
- distribution d’un dividende exceptionnel,
- amortissement du capital,
- modification de la r�partition des b�n�fices,
que la Soci�t� pourrait r�aliser � compter de la pr�sente �mission, le maintien des droits 
des porteurs de BSAR sera assur� en proc�dant tant qu’il existe des BSAR en cours de 
validit� � un ajustement de la Parit� d’Exercice des BSAR conform�ment aux articles 



23

L.228-99 � L.228-101 du Code de commerce et 242-8 � 242-13 du d�cret du 23 mars 1967 
tel que modifi� par le d�cret n�2005-112 du 10 f�vrier 2005 et aux modalit�s ci-dessous.
En cas d'ajustements r�alis�s conform�ment aux paragraphes 1. � 8. ci-dessous, la 
nouvelle Parit� d’Exercice sera d�termin�e avec deux d�cimales par arrondi au centi�me 
le plus proche (0,005 �tant arrondi au centi�me sup�rieur). Les �ventuels ajustements 
ult�rieurs seront effectu�s � partir de la Parit� d’Exercice qui pr�c�de ainsi calcul�e et 
arrondie. Toutefois, les BSAR ne pourront donner lieu qu'� livraison d'un nombre entier 
d'actions, le r�glement des rompus �tant pr�cis� ci-dessous (cf. paragraphe 2.4.10 
� R�glement des rompus �.).
1.En cas d'op�rations financi�res comportant un Droit Pr�f�rentiel de Souscription cot�, la 

nouvelle Parit� d’Exercice sera �gale au produit de la Parit� d’Exercice en vigueur avant 
le d�but de l'op�ration consid�r�e par le rapport :

Valeur de l'action ex-droit de souscription augment�e
de la valeur du droit de souscription

Valeur de l'action ex-droit de souscription

Pour le calcul de ce rapport, les valeurs de l'action ex-droit et du droit de souscription 
seront d�termin�es d'apr�s la moyenne des premiers cours cot�s sur le march� Eurolist 
d’Euronext Paris S.A. (ou, en l'absence de cotation par Euronext Paris S.A., sur un autre 
march� r�glement� ou assimil� sur lequel l'action et le droit de souscription sont tous les 
deux cot�s) durant tous les jours de bourse inclus dans la p�riode de souscription au cours 
desquels l'action ex-droit et le droit de souscription sont cot�s simultan�ment. 
2. En cas d'augmentation de capital par incorporation de r�serves, de b�n�fices ou de 
primes et attribution gratuite d'actions, ainsi qu'en cas de division ou de regroupement des 
actions, la nouvelle Parit� d’Exercice sera �gale au produit de la Parit� d’Exercice en 
vigueur avant le d�but de l'op�ration consid�r�e par le rapport :

Nombre d'actions apr�s op�ration

Nombre d'actions avant op�ration

3. En cas d'augmentation de capital par incorporation de r�serves, b�n�fices ou primes, 
r�alis�e par �l�vation de la valeur nominale des actions, la valeur nominale des actions 
que pourront obtenir les porteurs de BSAR qui les exerceront sera �lev�e � due 
concurrence.

4. En cas de distribution de r�serves en esp�ces ou en nature, ou de prime d’�mission, le 
nouveau ratio d’attribution d’actions sera �gal au produit du ratio d’attribution d’actions 
en vigueur avant le d�but de l’op�ration par le facteur d’ajustement suivant :

Pour le calcul de ce facteur d’ajustement, la valeur de l’action avant la distribution sera 
�gale � la moyenne pond�r�e des cours des trois derni�res s�ances de bourse sur le march� 
Eurolist d’Euronext Paris qui pr�c�dent le jour de la distribution.       

1

1 -
Montant par action de la dsitribution

Valeur de l'action avant la distribution
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5. En cas d'attribution gratuite d'instrument(s) financier(s) autre(s) que des actions de la 
Soci�t�, le nouveau ratio d’attribution d’actions sera d�termin� :
 si le droit d'attribution gratuite d'instrument(s) financier(s) faisait l'objet d'une 

cotation sur l’Eurolist d’Euronext Paris S.A., le nouveau ratio d’attribution d’actions 
sera �gal au produit du ratio d’attribution d’actions en vigueur avant le d�but de 
l’op�ration par le facteur d’ajustement suivant :

Pour le calcul de ce facteur d’ajustement, la valeur du droit d’attribution gratuite et la 
valeur de l’action apr�s d�tachement du droit d’attribution gratuite seront d�termin�s 
d’apr�s la moyenne pond�r�e des cours des trois premi�res s�ances de bourse sur le 
march� Eurolist d’Euronext Paris � compter du d�tachement du droit d’attribution 
gratuite.  
 si le droit d'attribution gratuite d'instrument(s) financier(s) n'�tait pas cot� sur 

l’Eurolist d’Euronext Paris S.A., le nouveau ratio d’attribution d’actions sera �gal 
au produit du ratio d’attribution en vigueur avant le d�but de l’op�ration par le 
facteur d’ajustement suivant :

Pour le calcul de ce facteur d’ajustement, la valeur du ou des instruments financiers 
attribu�s et la valeur de l’action apr�s d�tachement du droit d’attribution gratuite seront 
d�termin�es d’apr�s la moyenne pond�r�e des cours des trois premi�res s�ances de bourse 
sur le march� Eurolist d’Euronext Paris � compter du d�tachement du droit d’attribution 
gratuite.
En l’absence de cotation du ou des instruments financiers attribu�s sur un march�
r�glement� d’Euronext Paris, leur valeur sera d�termin�e par r�f�rence au principal 
march� r�glement� ou assimil� sur lequel il(s) est(sont) cot�(s). A d�faut, sa(leur) valeur 
sera d�termin�e par un expert de r�putation internationale d�sign� par la Soci�t�, dont 
l’avis ne sera pas susceptible de recours.

6. En cas d'absorption de la Soci�t� par une autre soci�t� ou de fusion avec une ou 
plusieurs autres soci�t�s dans une soci�t� nouvelle ou de scission, l'exercice des BSAR 
donnera lieu � l'�mission d'actions de la soci�t� absorbante ou nouvelle ou des soci�t�s 
b�n�ficiaires de la scission.
La nouvelle Parit� d’Exercice sera d�termin�e en corrigeant la Parit� d’Exercice en 
vigueur avant le d�but de l'op�ration consid�r�e par le rapport d'�change des actions de la 
Soci�t� �mettrice contre les actions de la soci�t� absorbante ou nouvelle ou des soci�t�s 
b�n�ficiaires de la scission. Ces soci�t�s seront substitu�es � la Soci�t� pour l'application 
des stipulations ci-dessus, destin�es � r�server, le cas �ch�ant, les droits des porteurs de 
BSAR en cas d'op�rations financi�res ou sur titres, et, d'une fa�on g�n�rale, pour assurer 

1 +
Valeur du droit d'attribution gratuite

Valeur de l'action apr�s d�tachement 
du droit d'attribution gratuite

1 +

Valeur du ou des instruments 
financiers attribu�s

Valeur de l'action apr�s d�tachement 
du droit d'attribution gratuite
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le respect des droits des porteurs de BSAR dans les conditions l�gales, r�glementaires et 
contractuelles.

7. En cas de rachat par la Soci�t� de ses propres actions � un prix sup�rieur au cours de 
bourse, la nouvelle Parit� d’Exercice sera �gale au produit de la Parit� d’Exercice en 
vigueur par le rapport suivant calcul� au centi�me d'action pr�s :

Valeur de l'action + Pc% x (Prix de rachat – Valeur de l'action)

Valeur de l'action

Pour le calcul de ce rapport :
Valeur de l'action signifie la moyenne d'au moins dix cours cot�s cons�cutifs choisis 
parmi les vingt qui pr�c�dent le rachat (ou la facult� de rachat).
Pc% signifie le pourcentage du capital rachet�.
Prix de rachat signifie le prix de rachat effectif (par d�finition sup�rieur au cours de 
bourse).

8. Distribution de dividende exceptionnel
Il y a distribution d'un dividende exceptionnel d�s que, en tenant compte de tous les 
dividendes par action de la Soci�t� pay�s en esp�ces ou en nature (avant pr�l�vements 
lib�ratoires �ventuels et sans tenir compte de l'avoir fiscal) depuis le d�but d'un m�me 
exercice, le Rendement de l'Action (tel que d�fini ci dessous) est sup�rieur � 5 %, �tant 
pr�cis� que les �ventuels dividendes ou parties de dividende entra�nant un ajustement de la 
Parit� d'Exercice conform�ment aux cas 1. � 7. du pr�sent paragraphe 2.4.11.2. ne seront 
pas pris en compte pour la d�termination de l'existence d'un dividende exceptionnel ni 
pour la d�termination du Rendement de l'Action.
En cas de distribution d’un dividende exceptionnel la nouvelle Parit� d'Exercice sera �gale 
au produit de la Parit� d'Exercice en vigueur avant le d�but de l'op�ration consid�r�e par le 
facteur :

1 + Rendement de l'Action – 2,5 %
(2,5% correspond au taux moyen de rendement des actions fran�aises sur moyenne longue  
p�riode).
En cas de paiement de tout dividende par action de la Soci�t� pay� en esp�ces ou en 
nature (avant pr�l�vements lib�ratoires �ventuels et sans tenir compte de l'avoir fiscal) 
entre la date de paiement d'un Dividende D�clencheur (tel que d�fini ci-dessous) et la 
cl�ture du m�me exercice (un “Dividende Compl�mentaire”), la Parit� d'Exercice devra 
�tre ajust�e. La nouvelle Parit� d'Exercice sera �gale au produit de la Parit� d'Exercice en 
vigueur avant le d�but de l'op�ration consid�r�e par le facteur :

1 + Rendement de l'Action pour le Dividende Compl�mentaire

Pour les besoins du pr�sent paragraphe 2.4.11.2. cas 8, 
“Dividende D�clencheur” signifie le dividende � partir duquel le Rendement de l'Action 
devient sup�rieur � 5% ;
“Dividende Ant�rieur” signifie tout dividende vers� depuis le d�but du m�me exercice 
ant�rieurement au Dividende D�clencheur ;
“Rendement de l'Action” signifie la somme des rapports obtenus en divisant le Dividende 
D�clencheur et, le cas �ch�ant, tous Dividendes Ant�rieurs, par le cours de cl�ture de 
l'action de la Soci�t� le Jour de Bourse pr�c�dant imm�diatement la date de paiement 
correspondante.
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“Rendement de l'Action pour le Dividende Compl�mentaire” signifie le rapport entre le 
Dividende Compl�mentaire (net de tous dividendes ou parties de dividende entra�nant un 
ajustement de la Parit� d'Exercice conform�ment aux cas 1. � 7. du pr�sent paragraphe 
2.4.11.2. et le cours de cl�ture de l'action de la Soci�t� le Jour de Bourse pr�c�dant 
imm�diatement la date de paiement du Dividende Compl�mentaire.

9. Amortissement du capital
En cas d'amortissement du capital, le nouveau ratio d'attribution d'actions sera �gal au 
produit du ratio d'attribution d'actions en vigueur avant le d�but de l'op�ration consid�r�e 
par le facteur d’ajustement suivant :

Pour le calcul de ce facteur d’ajustement, la valeur de l'action avant l'amortissement sera 
�gale � la moyenne pond�r�e des cours des trois derni�res s�ances de bourse sur le march� 
Eurolist d'Euronext Paris qui pr�c�dent le jour de l’amortissement.

10. Modification de la r�partition des b�n�fices
En cas de modification par la Soci�t� de la r�partition de ses b�n�fices par la cr�ation 
d’actions de pr�f�rence, le nouveau ratio d'attribution d'actions sera �gal au produit du 
ratio d'attribution d'actions en vigueur avant le d�but de l'op�ration consid�r�e par le 
facteur d’ajustement suivant :

Pour le calcul de ce facteur d’ajustement, la valeur de l'action avant la modification de la 
r�partition des b�n�fices sera �gale � la moyenne pond�r�e des cours des trois derni�res 
s�ances de bourse sur le march� Eurolist d'Euronext Paris qui pr�c�dent le jour de la 
modification.
Dans l'hypoth�se o� la Soci�t� r�aliserait des op�rations pour lesquelles un ajustement 
n'aurait pas �t� effectu� au titre du pr�sent paragraphe 2.4.11.2. et o� une l�gislation ou 
une r�glementation ult�rieure pr�voirait un ajustement, la Soci�t� proc�dera � cet 
ajustement conform�ment aux dispositions l�gislatives ou r�glementaires applicables et 
aux usages en la mati�re sur le march� fran�ais. 
Le Directoire rendra compte des �l�ments de calcul et des r�sultats de tout ajustement 
dans le rapport annuel suivant cet ajustement.

2.4.12 Information des porteurs de BSAR en cas d'ajustement
En cas d'ajustement, la nouvelle Parit� d’Exercice sera port�e � la connaissance des 
porteurs de BSAR par lettre recommand�e avec demande d’avis de r�ception, quatorze 

1

1 -
Montant par action de l'amortissement

Valeur de l'action avant 
l'amortissement

1

1 -
R�duction par action du droit aux b�n�fices

Valeur de l'action avant la modification
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jours au moins avant la date pr�vue de cl�ture de la souscription en cas d’�mission de 
titres, ou dans les quinze jours suivant la d�cision relative � l’op�ration envisag�e, dans les 
autres cas.

2.4.13 R�glement des rompus
Tout porteur de BSAR exer�ant ses droits au titre des BSAR pourra souscrire un nombre 
d'actions de la Soci�t� calcul� en appliquant au nombre de BSAR pr�sent� la Parit� 
d’Exercice en vigueur.
Lorsque le nombre d'actions ainsi calcul� ne sera pas un nombre entier, le porteur de 
BSAR pourra demander qu'il lui soit d�livr� :
- soit le nombre d'actions imm�diatement inf�rieur ; dans ce cas, il lui sera vers� en 
esp�ces une somme �gale au produit de la fraction d'action formant rompu par la valeur de 
l'action, �valu�e sur la base du cours cot� lors de la s�ance de bourse du jour qui pr�c�de 
celui du d�p�t de la demande d’exercice des droits ;
- soit le nombre d'actions imm�diatement sup�rieur, � la condition de verser � la Soci�t� la 
valeur de la fraction d'action suppl�mentaire, fix�e comme indiqu� au paragraphe 
pr�c�dent.

2.4.14 Information des porteurs de BSAR en cas d'op�ration avec droit pr�f�rentiel de 
souscription
En cas d'op�ration comportant un droit pr�f�rentiel de souscription r�serv� aux 
actionnaires, les porteurs de BSAR en seraient inform�s par lettre recommand�e avec 
demande d’avis de r�ception, quatorze jours au moins avant la date pr�vue de cl�ture de la 
souscription. 

2.4.15 Repr�sentation des porteurs de BSAR
Conform�ment � l'article L. 228-103 du Code de commerce, les porteurs de BSAR sont 
group�s en une masse jouissant de la personnalit� civile et soumise � des dispositions 
identiques � celles qui sont pr�vues, en ce qui concerne les obligations, par les articles 
L.228-47 � L.228-64, L.228-66 et L.228-90.
En application de l'article L. 228-47 du Code de commerce, est d�sign� repr�sentant 
unique titulaire de la masse des porteurs de BSAR (le � Repr�sentant de la Masse des 
Porteurs de BSAR �) :
Jean-Pierre Briffault demeurant 114, rue de Paris 94220 Charenton-le-Pont
Le Repr�sentant de la Masse des Porteurs de BSAR aura, sans restriction ni r�serve, le 
pouvoir d'accomplir au nom de la masse des porteurs de BSAR tous les actes de gestion 
pour la d�fense des int�r�ts communs des porteurs de BSAR. 
Il exercera ses fonctions jusqu'� sa d�mission, sa r�vocation par l'assembl�e g�n�rale des 
porteurs de BSAR ou la survenance d'une incompatibilit�. Son mandat cessera de plein 
droit � l’issue d’une p�riode de deux mois � compter de l’expiration de la P�riode 
d’Exercice. Ce terme est, le cas �ch�ant, prorog� de plein droit, jusqu'� la solution 
d�finitive des proc�s en cours dans lesquels le repr�sentant serait engag� et � l'ex�cution 
des d�cisions ou transactions intervenues.
La r�mun�ration du Repr�sentant de la Masse des Porteurs de BSAR, prise en charge par 
la Soci�t�, est de 1 500 € par an ; elle sera payable le 31 d�cembre de chacune des ann�es 
2005 � 2012 incluses, tant qu'il existera des BSAR en circulation � cette date.
UNILOG prend � sa charge la r�mun�ration du Repr�sentant de la Masse des Porteurs de 
BSAR et les frais de convocation, de tenue des assembl�es g�n�rales de porteurs de 
BSAR, de publicit� de leurs d�cisions ainsi que les frais li�s � la d�signation �ventuelle du 
repr�sentant de la masse des porteurs de BSAR au titre de l'article L. 228-50 du Code de 
commerce, tous les frais d'administration et de fonctionnement de la masse des porteurs de 
BSAR, ainsi que les frais d'assembl�e de cette masse et, sur pr�sentation de justificatifs 
appropri�s, tous les frais et d�bours raisonnables (y compris les honoraires et d�bours 
d’avocats) encourus par le Repr�sentant de la Masse des Porteurs de BSAR dans 
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l’exercice de sa mission afin de mettre en œuvre et de pr�server les droits des Porteurs de 
BSAR au titre de la pr�sente Emission.
En cas de convocation de l'assembl�e des porteurs de BSAR, ces derniers seront r�unis au 
si�ge social de la Soci�t� ou en tout autre lieu fix� dans les avis de convocation.
Chaque porteur de BSAR a le droit, pendant le d�lai de 15 jours qui pr�c�de la r�union de 
l'assembl�e g�n�rale de la masse des porteurs de BSAR, de prendre par lui-m�me ou par 
mandataire, au si�ge de la Soci�t�, au lieu de la direction administrative ou, le cas �ch�ant, 
en tout autre lieu fix� par la convocation, connaissance ou copie du texte des r�solutions 
qui seront propos�es et des rapports qui seront pr�sent�s � l'assembl�e. Dans le cas o� des 
�missions ult�rieures de bons de souscription d’actions remboursables offriraient aux 
souscripteurs des droits identiques � ceux attach�s aux BSAR et si les contrats d'�mission 
le pr�voient les porteurs de bons de souscription d’actions remboursables seront group�s 
en une masse unique.

2.5 REGIME FISCAL DES BSAR
En l’�tat actuel de la l�gislation fiscale fran�aise, le r�gime d�crit ci-apr�s r�sume le 
r�gime fiscal applicable aux BSAR. 
L’attention des investisseurs est n�anmoins appel�e sur le fait que les informations sur le 
r�gime fiscal contenues dans la pr�sente note d’op�ration ne constituent qu’un r�sum� du 
r�gime fiscal actuellement en vigueur. Ils sont invit�s � �tudier leur situation particuli�re 
avec leur conseil fiscal habituel.
Par ailleurs, les personnes n'ayant pas leur r�sidence fiscale en France doivent se 
conformer � la l�gislation fiscale en vigueur dans leur Etat de r�sidence et notamment le 
cas �ch�ant, aux dispositions de la convention fiscale sign�e entre la France et leur Etat de 
r�sidence.

2.5.1 R�sidents fiscaux fran�ais 
2.5.1.1 Personnes physiques 

Est �tudi� ci-apr�s le cas des personnes physiques d�tenant des titres dans le cadre de leur 
patrimoine priv� et ne r�alisant pas d’op�rations de bourse � titre habituel. 
(a) Plus-values de cession des BSAR
Pour le calcul de la plus ou moins-value, il convient de retenir pour le BSAR soit, une 
valeur d’acquisition nulle s’il a �t� re�u lors de la souscription de l’OBSAR, soit, le prix 
d’acquisition en cas d’acquisition ult�rieure sur le march�.
En application des dispositions des articles 150-0 A et 200 A-2 du Code g�n�ral des 
imp�ts, les plus-values de cession des BSAR r�alis�es par des personnes physiques sont 
imposables � l’imp�t sur le revenu au taux proportionnel de 16% si le montant total des 
cessions de valeurs mobili�res, et autres droits ou titres vis�s � l’article 150-0 A du Code 
g�n�ral des imp�ts r�alis�es au cours de l’ann�e civile exc�de, par foyer fiscal, un seuil 
actuellement fix� � 15.000 €.
A ce taux de 16% s’ajoutent les pr�l�vements sociaux suivants d’un taux global de 11% :
- la contribution sociale g�n�ralis�e (� CSG �) au taux de 8,2% (Article 1 600-0 E du 
Code g�n�ral des imp�ts) ;
- la contribution pour le remboursement de la dette sociale (� CRDS �) au taux de 0,5% 
(Articles 1 600-0 L du Code g�n�ral des imp�ts) ;
- le pr�l�vement social au taux de 2% (Article 1 600-0 F bis du Code g�n�ral des imp�ts), 
et ;
- la contribution additionnelle au pr�l�vement social au taux de 0,3% (Loi 2004-626 du 30 
juin 2004, art. 11). 
Compte tenu des pr�l�vements sociaux pr�cit�s, le taux effectif d’imposition des plus-
values s’�l�ve � 27%.
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Conform�ment aux dispositions de l’article 150-0-D-11� du Code g�n�ral des imp�ts, les 
moins-values de cession constat�es au cours d’une ann�e ne sont imputables que sur les 
plus-values de m�me nature r�alis�es au cours de la m�me ann�e ou des dix ann�es 
suivantes. 
Lorsque le BSAR n’est pas exerc� � son �ch�ance, son titulaire subit une perte 
correspondant au prix d’acquisition du bon non constitutive d’une moins-value 
fiscalement d�ductible.
L’exercice des BSAR n’emporte pas de cons�quences fiscales particuli�res.
(b) Plans d’Epargne en Actions
Les BSAR �mis par les soci�t�s fran�aises sont �ligibles au titre des actifs pouvant �tre 
d�tenus dans le cadre d'un Plan d'Epargne en Actions (� PEA �). 
Pendant la dur�e du PEA, les plus-values r�alis�es ne sont soumises ni � l’imp�t sur le 
revenu, ni aux contributions sociales (CSG, CRDS, pr�l�vement social de 2% et 
contribution additionnelle de 0,3%).
En cas de sortie du PEA (retrait, rachat, cl�ture), les gains nets sont d�finitivement 
exon�r�s d’imp�t sur le revenu si la dur�e de vie du PEA atteint au moins 5 ans. Ils sont 
passibles de l’imp�t sur le revenu au taux de 16% en cas de sortie apr�s 2 ans, et au taux 
de 22,5%, en cas de sortie avant 2 ans si le seuil annuel de cession de 15.000 € est 
d�pass�.
Les gains nets restent passibles, lors de leur retrait ou � la cl�ture du plan, des 
pr�l�vements sociaux quelles que soient la dur�e de vie du PEA et les raisons de la sortie 
(retrait, rachat, cl�ture).
Les diff�rentes impositions applicables en fonction de la dur�e de vie du PEA sont 
r�sum�es dans le tableau ci-apr�s :

Dur�e de vie du PEA IR CSG CRDS Pr�l�vement 
social

Contribution 
additionnelle TOTAL

Inf�rieure � 2 ans 22,5% 8,2% 0,5% 2% 0,3% 33,5%
Comprise entre 2 et 5 ans 16% 8,2% 0,5% 2% 0,3% 27%
Sup�rieure � 5 ans 0% 8,2% 0,5% 2% 0,3% 11%

(c) Imp�t de solidarit� sur la fortune 
Les BSAR d�tenus par les personnes physiques sont comprises dans leur patrimoine 
imposable, le cas �ch�ant, � l’imp�t de solidarit� sur la fortune.

2.5.1.2 Personnes morales passibles de l’imp�t sur les soci�t�s 
Plus-values de cession des BSAR
Pour le calcul de la plus ou moins-value de cession du BSAR, il convient de retenir soit, 
une valeur d’acquisition �gale � la diff�rence entre le prix unique de souscription de 
l’OBSAR et la valeur de l’Obligation � la date de la souscription, soit, le prix 
d’acquisition en cas d’acquisition ult�rieure sur le march�. Pour les OBSAR souscrites � 
l’�mission, le prix d’acquisition des BSAR r�sulte de la ventilation du prix de souscription 
de l’OBSAR entre le prix de l’Obligation et le prix du BSAR. Le prix de l’Obligation � 
retenir est sa valeur actuelle � la date de souscription, le prix du BSAR �tant �gal � la 
diff�rence entre le prix de souscription de l’OBSAR et la valeur actuelle de l’Obligation � 
la date de souscription (article 38-8.1� du Code g�n�ral des imp�ts).
Les plus-values r�alis�es ou les moins-values subies � l’occasion de la cession des BSAR 
sont incluses dans le r�sultat soumis � l’imp�t sur les soci�t�s au taux de droit commun de 
331/3%, major� de la contribution additionnelle, au taux de 1,5%, pr�vue par l’article 235 
ter ZA du Code g�n�ral des imp�ts et, le cas �ch�ant, de la contribution sociale de 3,3% 
pr�vue par l’article 235 ter ZC du Code g�n�ral des imp�ts. Certaines petites et moyennes 
entreprises sont susceptibles, dans les conditions de l’article 219-I-b du Code g�n�ral des 
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imp�ts, de b�n�ficier d’une r�duction du taux de l’imp�t sur les soci�t�s � 15%, sur la 
fraction de leur b�n�fice plafonn�e � 38.120 € par p�riode de 12 mois. 
Les BSAR n’ont pas le caract�re de titres de participation. D�s lors, les plus-values 
r�alis�es � l’occasion de leur cession sont exclues du r�gime des plus-values � long terme.
L’exercice des BSAR ne constitue pas un �v�nement imposable.

2.5.2 Non r�sidents fiscaux fran�ais 
Il est rappel� que les personnes n'ayant pas leur r�sidence fiscale en France doivent se 
conformer � la l�gislation fiscale en vigueur dans leur Etat de r�sidence et notamment, le 
cas �ch�ant, aux dispositions de la convention fiscale sign�e entre la France et leur Etat de 
r�sidence.
(a) Plus-values de cession des BSAR 
Les plus-values r�alis�es � l’occasion des cessions � titre on�reux de BSAR effectu�es par 
les personnes physiques qui ne sont pas fiscalement domicili�es en France au sens de 
l’article 4 B du Code g�n�ral des imp�ts, ou par les personnes morales dont le si�ge social
est situ� hors de France, sont g�n�ralement exon�r�es d’imp�t en France (Article 244 bis 
C du Code g�n�ral des imp�ts). 
(b) Imp�t de solidarit� sur la fortune 
Sous r�serve des dispositions plus favorables des conventions internationales 
�ventuellement applicables, l’imp�t de solidarit� sur la fortune ne s’applique en principe 
pas aux BSAR �mis par une soci�t� fran�aise et d�tenus par des personnes physiques 
domicili�es hors de France, au sens de l’article 4 B du Code g�n�ral des imp�ts.

2.6 INCIDENCE DE L’EXERCICE DES BSAR SUR LA SITUATION DE
L’ACTIONNAIRE

Les informations fournies ci-apr�s, ainsi que les modalit�s de l'op�ration font partie 
int�grante du rapport vis� aux articles 155 et 155-1 du d�cret du 23 mars 1967 tel que 
modifi� par le d�cret n�2005-112 du 10 f�vrier 2005. Ce rapport contenant les 
informations requises par la r�glementation, ainsi que le rapport compl�mentaire des 
commissaires aux comptes, ont �t� tenus � la disposition des actionnaires au si�ge de la 
Soci�t� dans les d�lais r�glementaires.
A titre indicatif, dans l'hypoth�se de l’exercice de la totalit� des BSAR, l'incidence de 
l'�mission et de l’exercice serait la suivante : 
1. Incidence de l'�mission et de l’exercice des BSAR sur la participation dans le capital 
d'un actionnaire d�tenant 1 % du capital de la soci�t� UNILOG pr�alablement � 
l'�mission, calcul effectu� sur la base du nombre d'actions composant le capital au 31 
d�cembre 2004 :

Participation de l'actionnaire 

Avant �mission des OBSAR 1 %

Apr�s exercice de 428.582 BSAR 0,97 %

2. Incidence de l'�mission et de l’exercice des BSAR sur la quote-part des capitaux 
propres pour le d�tenteur d'une action UNILOG pr�alablement � l'�mission, calcul 
effectu� sur la base des capitaux propres consolid�s au 31 d�cembre 2004 et du
nombre d'actions composant le capital au 31 d�cembre 2004 :
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Quote part des capitaux propres

Avant �mission des OBSAR 14,20 €

Apr�s exercice de 428.582 BSAR  15,61 €

Compte tenu des modalit�s de l’Emission, la pr�sente op�ration ne devrait pas avoir 
d'incidence significative sur la valeur boursi�re de l'action.

3. Incidence de l’exercice de l’ensemble des BSAR sur la participation au capital des 
actionnaires de r�f�rence, en fonction du pourcentage des BSAR achet�s : 

Avant la pr�sente 
Emission d'OBSAR

Apr�s exercice des BSAR attach�s aux 
OBSAR 

M. G�rard Philippot 16,95 % 16.40 %

M. Pierre Deschamps 6,76 % 6,54 %

M. Didier Herrmann 5,43 % 5,25 %

4. Incidence de l’exercice de l’ensemble des BSAR sur la valeur boursi�re de l’action 
UNILOG 

(au 26 mai 2005)
Nombre d’actions UNILOG : 12 752 569.
Valeur moyenne de l’action UNILOG sur les vingt derni�res s�ances de Bourse (cours de 
cl�ture) : 51,82 €.
Valorisation boursi�re d’UNILOG avant augmentation de capital 660 780 739 €.
Nombre total de BSAR : 428 582.
Prix d’exercice des BSAR : 57,75 €.
Montant de l’augmentation de capital issue de l’exercice de tous les BSAR : 24 750 611 €.
Valorisation boursi�re d’UNILOG apr�s augmentation de capital issue de l’exercice de 
tous les BSAR : 685 531 350 €.
Soit une valeur par action apr�s augmentation de capital issue de l’exercice de tous les 
BSAR de 52,01 €.

2.7 ACTIONS EMISES LORS DE L'EXERCICE DES BSAR

2.7.1 Droits attach�s aux actions �mises sur exercice des BSAR
Les actions �mises � la suite de l'exercice de BSAR seront soumises � toutes les 
stipulations des statuts et porteront jouissance du premier jour de l'exercice social au cours 
duquel se situent la demande d'exercice et le versement du prix de souscription. Elles 
auront droit au titre dudit exercice social et des exercices ult�rieurs, � �galit� de valeur 
nominale, au m�me dividende que celui qui pourra �tre r�parti aux autres actions portant 
m�me jouissance. Elles seront, en cons�quence, enti�rement assimil�es auxdites actions � 
compter de la mise en paiement du dividende aff�rent � l'exercice pr�c�dent ou, s'il n'en 
�tait pas distribu�, apr�s la tenue de l'assembl�e annuelle statuant sur les comptes de cet 
exercice.
Chaque action nouvelle donne droit dans la propri�t� de l'actif social, dans le partage des 
b�n�fices et dans le boni de liquidation � une part �gale � la quotit� du capital social 
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qu'elle repr�sente, compte tenu, s'il y a lieu, du capital amorti et non amorti ou lib�r� et 
non lib�r�, du montant nominal des actions et du droit des actions de cat�gories 
diff�rentes.
Les dividendes sont prescrits dans les d�lais l�gaux, soit cinq ans, au profit de l'Etat.

2.7.2 N�gociabilit� des actions
Aucune clause statutaire ne limite la libre n�gociation des actions composant le capital.

2.7.3 Nature et forme des actions
Les actions rev�tiront la forme nominative ou au porteur au choix de l'actionnaire.
Les actions, quelle que soit leur forme, seront obligatoirement inscrites en comptes tenus, 
selon le cas, par la Soci�t� ou son mandataire ou par un interm�diaire habilit�. Les droits 
des titulaires seront repr�sent�s par une inscription � leur nom chez la Soci�t� ou son 
mandataire pour les actions au nominatif pur et chez l'interm�diaire habilit� de leur choix 
pour les actions au nominatif administr� ou au porteur.

2.7.4 R�gime fiscal des actions
En l'�tat actuel de la l�gislation fiscale fran�aise, le r�gime d�crit ci-apr�s r�sume le 
r�gime fiscal applicable aux actions �mises lors de l’exercice des BSAR.
L’attention des investisseurs est n�anmoins appel�e sur le fait que les informations sur le 
r�gime fiscal contenues dans la pr�sente note d’op�ration ne constituent qu’un r�sum� du 
r�gime fiscal actuellement en vigueur. Ils sont invit�s � �tudier leur situation particuli�re 
avec leur conseil fiscal habituel.
Les investisseurs doivent notamment �tre inform�s que le gouvernement fran�ais a 
supprim� le m�canisme de l’avoir fiscal. Cette suppression, concerne, pour les personnes 
physiques, les revenus per�us depuis le 1er janvier 2005. Quant aux personnes morales 
passibles de l’imp�t sur les soci�t�s, elles ne peuvent plus depuis le 1er janvier 2005 
utiliser les avoirs fiscaux attach�s aux dividendes encaiss�s.
Par ailleurs, les personnes n'ayant pas leur r�sidence fiscale en France doivent se 
conformer � la l�gislation fiscale en vigueur dans leur Etat de r�sidence et notamment le 
cas �ch�ant, aux dispositions de la convention fiscale sign�e entre la France et leur Etat de 
r�sidence.

2.7.4.1      R�sidents fiscaux fran�ais 
2.7.4.1.1  Personnes physiques 

Est �tudi� ci-apr�s le cas des personnes physiques d�tenant des actions dans le cadre de 
leur patrimoine priv� et ne r�alisant pas d’op�rations de bourse � titre habituel. 
(a) Dividendes 
L'attention des investisseurs est appel�e sur le fait que, conform�ment aux dispositions de 
la loi de finances pour 2004 (Loi 2003-1311 du 30 novembre 2003), les dividendes per�us 
depuis le 1er janvier 2005 ne sont plus assortis de l'avoir fiscal. 
Les dividendes per�us depuis le 1er janvier 2005 b�n�ficient d'un abattement de 50% sur 
le montant des revenus distribu�s. 
En outre, les investisseurs b�n�ficient (i) d’un abattement g�n�ral annuel d’un montant de 
1 220 € pour les contribuables c�libataires, divorc�s ou veufs et de 2.440 € pour les 
couples soumis � une imposition commune et (ii) d’un cr�dit d'imp�t �gal � 50% du 
montant des dividendes, plafonn� annuellement � 115 € pour les contribuables 
c�libataires, divorc�s ou veufs et � 230 € pour les couples soumis � une imposition 
commune (Article 158-3 du Code g�n�ral des imp�ts). 
Les dividendes sont par ailleurs assujettis, pour leur montant retenu avant application de 
tout abattement, aux pr�l�vements sociaux suivants d’un taux global de 11% : 
- la contribution sociale g�n�ralis�e (� CSG �) au taux de 8,2% (Article 1 600-0 E du 
Code g�n�ral des imp�ts) ;
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- la contribution pour le remboursement de la dette sociale (� CRDS �) au taux de 0,5% 
(Articles 1 600-0 L du Code g�n�ral des imp�ts) ;
- le pr�l�vement social au taux de 2% (Article 1 600-0 F bis du Code g�n�ral des imp�ts), 
et ;
- la contribution additionnelle au pr�l�vement social au taux de 0,3% (Loi 2004-626 du 30 
juin 2004, art. 11). 
(b) Plus-values de cession des actions 
En application des dispositions des articles 150-0 A et 200 A-2 du Code g�n�ral des 
imp�ts, les plus-values de cession d’actions r�alis�es par des personnes physiques sont 
imposables � l’imp�t sur le revenu au taux proportionnel de 16% si le montant total des 
cessions de valeurs mobili�res, et autres droits ou titres vis�s � l’article 150-0 A du Code 
g�n�ral des imp�ts r�alis�es au cours de l’ann�e civile exc�de, par foyer fiscal, un seuil 
actuellement fix� � 15.000 €.
A ce taux de 16% s’ajoutent les pr�l�vements sociaux suivants d’un taux global de 11% :
- la contribution sociale g�n�ralis�e (� CSG �) au taux de 8,2% (Article 1 600-0 E du 
Code g�n�ral des imp�ts) ;
- la contribution pour le remboursement de la dette sociale (� CRDS �) au taux de 0,5% 
(Articles 1 600-0 L du Code g�n�ral des imp�ts) ;
- le pr�l�vement social au taux de 2% (Article 1 600-0 F bis du Code g�n�ral des imp�ts), 
et ;
- la contribution additionnelle au pr�l�vement social au taux de 0,3% (Loi 2004-626 du 30 
juin 2004, art. 11). 
Compte tenu des pr�l�vements sociaux pr�cit�s, le taux effectif d’imposition des plus-
values s’�l�ve � 27%.
Conform�ment aux dispositions de l’article 150-0-D-11� du Code g�n�ral des imp�ts, les 
moins-values de cession constat�es au cours d’une ann�e ne sont imputables que sur les 
plus-values de m�me nature r�alis�es au cours de la m�me ann�e ou des dix ann�es 
suivantes.
(c) Plans d’Epargne en Actions
Les actions �mises par les soci�t�s fran�aises sont �ligibles au titre des actifs pouvant �tre 
d�tenus dans le cadre d'un Plan d'Epargne en Actions (� PEA �). 
Pendant la dur�e du PEA, les dividendes, les plus-values de cession et autres produits que 
procurent les placements effectu�s dans le cadre du PEA sont soumis ni � l’imp�t sur le 
revenu, ni aux contributions sociales (CSG, CRDS, pr�l�vement social de 2% et 
contribution additionnelle de 0,3%) sous r�serve d’�tre r�investis dans le PEA.
En cas de sortie de PEA (retrait, rachat, cl�ture), les gains nets sont d�finitivement 
exon�r�s d’imp�t sur le revenu si la dur�e de vie du PEA atteint au moins 5 ans. Ils sont 
passibles de l’imp�t sur le revenu au taux de 16% en cas de sortie apr�s 2 ans, et au taux 
de 22,5%, en cas de sortie avant 2 ans si le seuil annuel de cession de 15.000 € est 
d�pass�.
Les gains nets restent passibles, lors de leur retrait ou � la cl�ture du plan, des 
pr�l�vements sociaux quelles que soient la dur�e de vie du PEA et les raisons de la sortie 
(retrait, rachat, cl�ture).
Les diff�rentes impositions applicables en fonction de la dur�e de vie du PEA sont 
r�sum�es dans le tableau ci-apr�s :
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Dur�e de vie du 
PEA IR CSG CRDS Pr�l�vement 

social
Contribution 
additionnelle TOTAL

Inf�rieure � 2 ans 22,5% 8,2% 0,5% 2% 0,3 % 33,5 % 
Comprise entre 2 et 
5 ans

16% 8,2% 0,5% 2% 0,3 % 27%

Sup�rieure � 5 ans 0% 8,2% 0,5% 2% 0,3 % 11%

(d) Imp�t de solidarit� sur la fortune 
Les actions d�tenues par les personnes physiques sont comprises dans leur patrimoine 
imposable, le cas �ch�ant, � l’imp�t de solidarit� sur la fortune (Article 885-A du Code 
g�n�ral des imp�ts).
(e) Droits de succession et de donation 
Les actions acquises par voie de succession ou de donation sont soumises aux droits de 
succession ou de donation en France (Article 750 ter du Code g�n�ral des imp�ts).

2.7.4.1.2 Personnes morales passibles de l’imp�t sur les soci�t�s 
(a) Dividendes 
(i) Personnes morales n’ayant pas la qualit� de soci�t� m�re en France
Les personnes morales fran�aises qui d�tiennent moins de 5% du capital de la soci�t� 
distributrice n’ont pas la qualit� de soci�t� m�re pour l’application du r�gime pr�vu par les 
articles 145 et 216 du Code g�n�ral des imp�ts. 
L'attention des investisseurs est appel�e sur le fait que, conform�ment aux dispositions de 
la loi de finances pour 2004, les personnes morales passibles de l’imp�t sur les soci�t�s ne 
peuvent plus depuis le 1er janvier 2005 utiliser les avoirs fiscaux attach�s aux dividendes 
encaiss�s.
A l’instar de l'avoir fiscal, le pr�compte est supprim� pour les distributions mises en 
paiement depuis le 1er janvier 2005. Toutefois, les distributions de b�n�fices mises en 
paiement en 2005 sont susceptibles d’�tre soumises � un pr�l�vement exceptionnel de 
25% applicable, tout comme le pr�compte, aux sommes pr�lev�es sur des b�n�fices non 
soumis � l’imp�t sur les soci�t�s au taux normal ou r�alis�s depuis plus de cinq ans (Loi 
2003-1311 du 30 d�cembre 2003, art. 95).
Les dividendes per�us par des personnes morales soumises � l’imp�t sur les soci�t�s sont 
imposables dans les conditions de droit commun, c’est-�-dire en principe au taux normal 
de l’imp�t sur les soci�t�s actuellement �gal � 331/3%, major� de la contribution 
additionnelle, au taux de 1,5%, pr�vue par l’article 235 ter ZA du Code g�n�ral des imp�ts 
et, le cas �ch�ant, de la contribution sociale de 3,3% pr�vue par l’article 235 ter ZC du 
Code g�n�ral des imp�ts. 
Certaines petites et moyennes entreprises sont susceptibles, dans les conditions de 
l’article 219-I-b du Code g�n�ral des imp�ts, de b�n�ficier d’une r�duction du taux de 
l’imp�t sur les soci�t�s � 15%, sur la fraction de leur b�n�fice plafonn�e � 38.120 € par 
p�riode de 12 mois. 
(ii) Personnes morales ayant la qualit� de soci�t� m�re en France
Par exception, les personnes morales qui d�tiennent au moins 5% du capital de la soci�t� 
distributrice peuvent b�n�ficier, sous certaines conditions et sur option, du r�gime des 
soci�t�s m�res et filiales pr�vu par les articles 145 et 216 du Code g�n�ral des imp�ts. En 
vertu de ce r�gime, les dividendes per�us par la soci�t� m�re ne sont pas soumis � l’imp�t 
sur les soci�t�s, � l’exception d’une quote-part de ces dividendes repr�sentative des frais et 
charges support�s par cette soci�t�. Cette quote-part est �gale � 5% du montant desdits 
dividendes sans pouvoir toutefois exc�der pour chaque p�riode d’imposition le montant 
total des frais et charges de toute nature expos�s par la soci�t� m�re au cours de la m�me 
p�riode. 
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Il est rappel� que, conform�ment aux dispositions de la loi de finances pour 2004, les 
distributions de dividendes mises en paiement depuis le 1er janvier 2005 n’ouvrent plus 
droit � l’avoir fiscal et corr�lativement ne sont plus susceptibles de rendre le pr�compte 
exigible.
Toutefois, les distributions de b�n�fices mises en paiement en 2005 sont susceptibles 
d’�tre soumises � un pr�l�vement exceptionnel de 25% applicable, tout comme le 
pr�compte, aux sommes pr�lev�es sur des b�n�fices non soumis � l’imp�t sur les soci�t�s 
au taux normal ou r�alis�s depuis plus de cinq ans (Loi 2003-1311 du 30 d�cembre 2003, 
art. 95).
(b) Plus-values de cession des actions 
Les plus-values r�alis�es ou les moins-values subies � l’occasion de la cession des actions 
sont incluses dans le r�sultat soumis � l’imp�t sur les soci�t�s au taux de droit commun de 
331/3%, major� de la contribution additionnelle, au taux de 1,5%, pr�vue par l’article 235 
ter ZA du Code g�n�ral des imp�ts et, le cas �ch�ant, de la contribution sociale de 3,3% 
pr�vue par l’article 235 ter ZC du Code g�n�ral des imp�ts. Certaines petites et moyennes 
entreprises sont susceptibles, dans les conditions de l’article 219-I-b du Code g�n�ral des 
imp�ts, de b�n�ficier d’une r�duction du taux de l’imp�t sur les soci�t�s � 15%, sur la 
fraction de leur b�n�fice plafonn�e � 38.120 € par p�riode de 12 mois. 
Toutefois, conform�ment aux dispositions de l’article 219-I-a du Code g�n�ral des imp�ts, 
les plus-values de cession d’actions d�tenues depuis plus de deux ans et ayant le caract�re 
de titres de participation sont �ligibles au r�gime d’imposition des plus-values � long 
terme. 
Les plus-values r�alis�es lors de la cession de titres de participation sont d�sormais 
imposables � l'imp�t sur les soci�t�s au taux r�duit de 15 %, major� de la contribution 
additionnelle au taux de 1,5 % et, le cas �ch�ant, de la contribution sociale sur les 
b�n�fices au taux de 3,3 %. 
Il convient de noter que la Loi de Finances Rectificative pour 2004 a pr�vu d’instaurer 
progressivement une exon�ration des plus-values aff�rentes � la plupart des titres de
participation.
En effet, pour les exercices ouverts � compter du 1er janvier 2006, le montant net des 
plus-values � long terme aff�rentes � la plupart des titres de participation fera l'objet d'une 
imposition s�par�e au taux de 8 % major�, le cas �ch�ant, de la contribution sociale de 3,3 
% pr�cit�e. Pour les exercices ouverts � compter du 1er janvier 2007, les plus-values 
r�alis�es lors de la cession de la plupart des titres de participation seront exon�r�es, � 
l’exception toutefois d’une quote-part de frais et charges �gale � 5 % du r�sultat net des 
plus-values de cession.
Il est recommand� aux investisseurs de consulter leur conseil fiscal habituel afin 
d’�valuer, le cas �ch�ant, les cons�quences des nouvelles modalit�s d'imposition des plus-
values r�alis�es � l’occasion de la cession de titres de participation sur leur situation 
personnelle.

2.7.4.2     Non r�sidents fiscaux fran�ais 
Il est rappel� que les personnes n'ayant pas leur r�sidence fiscale en France doivent se 
conformer � la l�gislation fiscale en vigueur dans leur Etat de r�sidence et notamment, le 
cas �ch�ant, aux dispositions de la convention fiscale sign�e entre la France et leur Etat de 
r�sidence.
(a) Dividendes 
En vertu du droit interne fran�ais, les dividendes distribu�s par une soci�t� dont le si�ge 
social est situ� en France � ses actionnaires dont le domicile fiscal ou le si�ge social est 
situ� hors de France font en principe l’objet d’une retenue � la source au taux de 25% 
(Article 119 bis-2 du Code g�n�ral des imp�ts). 
Toutefois, les investisseurs personnes morales non r�sidentes dont le si�ge de direction 
effective est situ� dans un Etat membre de la Communaut� europ�enne peuvent, sous les 
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conditions pr�vues par l’article 119 ter du Code g�n�ral des imp�ts, b�n�ficier d’une 
exon�ration de retenue � la source.
Par ailleurs, les investisseurs personnes physiques dont le domicile fiscal ou le si�ge social 
est situ� dans un Etat li� � la France par une convention fiscale internationale sont 
susceptibles, sous certaines conditions tenant notamment au respect de la proc�dure 
d’octroi des avantages conventionnels, de b�n�ficier d’une r�duction partielle ou totale de 
retenue � la source. 
Il est recommand� aux investisseurs non r�sidents fiscaux fran�ais de se rapprocher de 
leur conseil fiscal habituel afin de d�terminer si de telles dispositions conventionnelles 
sont susceptibles de s’appliquer � leur cas particulier et plus particuli�rement d'�tablir les 
cons�quences, sur leur situation particuli�re, de la r�forme du r�gime des distributions 
op�r�e par la loi de finances pour 2004 pr�cit�e. 
(b) Plus-values de cession des actions 
Les plus-values r�alis�es � l’occasion des cessions � titre on�reux d’actions effectu�es par 
les personnes physiques qui ne sont pas fiscalement domicili�es en France au sens de 
l’article 4 B du Code g�n�ral des imp�ts, ou par les personnes morales dont le si�ge social 
est situ� hors de France, sont g�n�ralement exon�r�es d’imp�t en France (Article 244 bis 
C du Code g�n�ral des imp�ts). 
(c) Imp�t de solidarit� sur la fortune 
Sous r�serve des dispositions plus favorables des conventions internationales 
�ventuellement applicables, l’imp�t de solidarit� sur la fortune ne s’applique en principe 
pas aux actions �mises par une soci�t� fran�aise et d�tenues par des personnes physiques 
domicili�es hors de France, au sens de l’article 4 B du Code g�n�ral des imp�ts, qui 
poss�dent moins de 10% du capital de la soci�t�, dans la mesure toutefois o� ces actions 
ne leur permettent pas d’exercer une certaine influence dans la soci�t� �mettrice. (Article 
885 L du Code g�n�ral des imp�ts). 
(d) Droits de succession et de donation 
La France soumet aux droits de succession et de donation les actions �mises par des 
soci�t�s fran�aises acquises par voie de succession ou de donation par des non r�sidents 
fiscaux fran�ais (article 750 ter du Code g�n�ral des imp�ts). 
Toutefois, la France a conclu avec un certain nombre d’Etats des conventions destin�es � 
�viter les doubles impositions en mati�re de succession et de donation, aux termes 
desquelles les r�sidents des Etats ayant conclu de telles conventions peuvent, sous r�serve 
de remplir certaines conditions, �tre exon�r�s de droits de succession et de donation ou 
obtenir un cr�dit d'imp�t dans leur Etat de r�sidence.

2.7.5 Cotation des actions souscrites par exercice des BSAR
Les actions nouvelles issues de l'exercice de BSAR feront l'objet de demandes p�riodiques 
d'admission aux n�gociations sur l’Eurolist d'Euronext Paris S.A.
Elles seront, en fonction de leur date de jouissance, soit n�gociables sur la m�me ligne que 
les actions existantes, soit, dans un premier temps, n�gociables sur une seconde ligne.

2.7.6 Cotation des actions UNILOG 
Place de cotation
Les actions UNILOG sont cot�es sur l’Eurolist d'Euronext Paris.
Autres march�s et places de cotation
Les actions UNILOG ne sont cot�es sur aucun autre march� que l’Eurolist d’Euronext 
Paris.
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Volume des transactions et �volution du cours de l'action

Premier Haut Bas Dernier Volume

DECEMBRE 48,70 50,90 48,00 49,01 298 755

JANVIER 51,55 57,00 51,55 56,50 392 914

FEVRIER 56,00 57,40 54,30 56,00 432 555

MARS 56,00 56,50 54,25 54,30 359 668

AVRIL 54,50 54,55 49,45 49,45 373 522

MAI * 49,50 54,65 48,90 53,35 241 662

jusqu'au 26 mai 2005
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CHAPITRE III

RENSEIGNEMENTS DE CARACT�RE G�N�RAL CONCERNANT UNILOG

Les renseignements concernant ce chapitre et relatifs � UNILOG sont fournis dans le 
document de r�f�rence enregistr� le 13 mai 2005 sous le num�ro D.05-0694 aupr�s de 
l’AMF.

CHAPITRE IV

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'ACTIVIT� D’UNILOG

Les renseignements concernant ce chapitre et relatifs � UNILOG sont fournis dans le 
document de r�f�rence enregistr� le 13 mai 2005 sous le num�ro D.05-0694 aupr�s de 
l’AMF. 

CHAPITRE V

PATRIMOINE, SITUATION FINANCIERE, RESULTATS D’UNILOG

Les renseignements concernant ce chapitre et relatifs � UNILOG sont fournis dans le 
document de r�f�rence enregistr� le 13 mai 2005 sous le num�ro D.05-0694 aupr�s de 
l’AMF. 

CHAPITRE VI

ORGANES D'ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE 
D’UNILOG

Les renseignements concernant ce chapitre et relatifs � UNILOG sont fournis dans le 
document de r�f�rence enregistr� le 13 mai 2005 sous le num�ro D.05-0694 aupr�s de 
l’AMF.

CHAPITRE VII

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’EVOLUTION RECENTE ET LES 
PERSPECTIVES D’AVENIR D’UNILOG

Les renseignements concernant ce chapitre et relatifs � UNILOG sont fournis dans le 
document de r�f�rence enregistr� le 13 mai 2005 sous le num�ro D.05-0694 aupr�s de 
l’AMF. 
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